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LIVRE Ier : Le service
postal et les services de
livraison de colis
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TITRE Ier : Dispositions générales

TITRE Ier : Dispositions générales

Chapitre Ier : Le service universel postal et
les obligations du service postal

Article L1 

{…}

Les services d'envois postaux à l'unité fournis par le prestataire du service universel postal sont proposés
au même tarif sur l'ensemble du territoire métropolitain. Le tarif appliqué aux envois de correspondance à
l'unité en provenance et à destination des collectivités régies par l'article 73 de la Constitution, de
Saint-Pierre-et-Miquelon, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, des îles Wallis et Futuna et des Terres
australes et antarctiques françaises est celui en vigueur sur le territoire métropolitain lorsque ces envois
sont d'un poids inférieur à 100 grammes. Le tarif appliqué aux envois de correspondance à l'unité relevant
de la première tranche de poids en provenance du territoire métropolitain ou des collectivités
précédemment mentionnées et à destination de la Polynésie française et de la Nouvelle-Calédonie est celui
en vigueur sur le territoire métropolitain.

{…}
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LIVRE II : Les
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TITRE Ier : Dispositions générales

TITRE Ier : Dispositions générales

Article L34-4 

I.-Les dispositions des articles L. 34-2 et L. 34-3 sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie
française et dans les îles Wallis et Futuna dans leur rédaction résultant de la loi n° 2021-998 du 30 juillet
2021 relative à la prévention d'actes de terrorisme et au renseignement.

L'article L. 34-1 est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna
et dans les Terres australes et antarctiques françaises dans sa rédaction résultant de la loi n° 2025-532 du 13
juin 2025 visant à sortir la France du piège du narcotrafic.

II.-Sans préjudice de leur application de plein droit à Mayotte en vertu du 8° du I de l'article 3 de la loi n°
2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte, les articles L. 32-3-3 et L. 32-3-4 sont applicables en
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna et dans les Terres australes et antarctiques
françaises.

Chapitre Ier : Définitions et principes

Article L32 

1° Communications électroniques.

On entend par communications électroniques les émissions, transmissions ou réceptions de signes, de
signaux, d'écrits, d'images ou de sons, par câble, par la voie hertzienne, par moyen optique ou par d'autres
moyens électromagnétiques.

1° bis Communications mobiles critiques à très haut débit.

On entend par communications mobiles critiques à très haut débit les communications électroniques qui
sont émises, transmises ou reçues par les services de sécurité et de secours, de protection des populations
et de gestion des crises et des catastrophes et qui présentent les garanties nécessaires à l'exercice de leurs
missions en termes de sécurité, d'interopérabilité, de continuité et de résilience.

2° Réseau de communications électroniques.

On entend par réseau de communications électroniques toute installation ou tout ensemble d'installations
de transport ou de diffusion ainsi que, le cas échéant, les autres moyens assurant l'acheminement de
communications électroniques, notamment ceux de commutation et de routage.

Sont notamment considérés comme des réseaux de communications électroniques : les réseaux
satellitaires, les réseaux terrestres, les systèmes utilisant le réseau électrique pour autant qu'ils servent à
l'acheminement de communications électroniques et les réseaux assurant la diffusion ou utilisés pour la
distribution de services de communication audiovisuelle.

{…}

2° ter Réseau de communications électroniques des services de secours et de sécurité.

On entend par réseau de communications électroniques des services de secours et de sécurité un réseau
dédié aux services publics mutualisés de communication mobile critique à très haut débit pour les seuls
besoins de sécurité et de secours, de protection des populations et de gestion des crises et des
catastrophes. Ce réseau est mis à la disposition de ces services dans le cadre des missions relevant de
l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements, des services d'incendie et de secours, des
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CODE DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

services d'aide médicale urgente et de tout organisme public ou privé chargé d'une mission de service
public dans le domaine du secours. Il est exploité par l'opérateur défini au 15° ter.

{…}

4° Réseau ouvert au public.

On entend par réseau ouvert au public tout réseau de communications électroniques établi ou utilisé pour
la fourniture au public de services de communications électroniques ou de services de communication au
public par voie électronique.

{…}

11° Réseau, installation ou équipement radioélectrique.

Un réseau, une installation ou un équipement sont qualifiés de radioélectriques lorsqu'ils utilisent
intentionnellement des fréquences radioélectriques, en émission ou en réception, pour la propagation des
ondes en espace libre, à des fins de radiocommunication ou de radiorepérage, y compris les équipements
permettant de recevoir des services de radio ou de télévision.

Sont également considérés comme des équipements radioélectriques ceux qui doivent être complétés d'un
accessoire tel qu'une antenne, pour émettre ou recevoir intentionnellement des fréquences
radioélectriques à des fins de radiocommunication ou de radiorepérage.

Au nombre des réseaux radioélectriques figurent, notamment, les réseaux utilisant les capacités de
satellites.

{…}

15° Opérateur.

On entend par opérateur toute personne physique ou morale exploitant un réseau de communications
électroniques ouvert au public ou fournissant au public un service de communications électroniques.

{…}

15° ter Opérateur de réseau de communications électroniques des services de secours et de sécurité.

On entend par opérateur de réseau de communications électroniques des services de secours et de
sécurité l'établissement public chargé d'assurer le service public d'exploitation du réseau de
communications électroniques des services de secours et de sécurité et de fourniture à ses utilisateurs
d'un service de communications mobiles critiques à très haut débit sécurisé destiné à des missions de
sécurité et de secours et reposant sur les principes de continuité de service, de disponibilité,
d'interopérabilité et de résilience.

{…}

17° Itinérance locale.

On entend par prestation d'itinérance locale celle qui est fournie par un opérateur de
radiocommunications mobiles à un autre opérateur de radiocommunications mobiles en vue de
permettre, sur une zone qui n'est couverte, à l'origine, par aucun opérateur de radiocommunications
mobiles, l'accueil, sur le réseau du premier, des clients du second.

{…}
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CODE DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

Article L32-3-3 

Toute personne assurant une activité de transmission de contenus sur un réseau de communications
électroniques ou de fourniture d'accès à un réseau de communications électroniques ne peut voir sa
responsabilité civile ou pénale engagée à raison de ces contenus que dans les cas où soit elle est à l'origine
de la demande de transmission litigieuse, soit elle sélectionne le destinataire de la transmission, soit elle
sélectionne ou modifie les contenus faisant l'objet de la transmission.

Article L32-3-4 

Toute personne assurant dans le seul but de rendre plus efficace leur transmission ultérieure, une activité
de stockage automatique, intermédiaire et temporaire des contenus qu'un prestataire transmet ne peut
voir sa responsabilité civile ou pénale engagée à raison de ces contenus que dans l'un des cas suivants :

1° Elle a modifié ces contenus, ne s'est pas conformée à leurs conditions d'accès et aux règles usuelles
concernant leur mise à jour ou a entravé l'utilisation licite et usuelle de la technologie utilisée pour obtenir
des données ;

2° Elle n'a pas agi avec promptitude pour retirer les contenus qu'elle a stockés ou pour en rendre l'accès
impossible, dès qu'elle a effectivement eu connaissance, soit du fait que les contenus transmis
initialement ont été retirés du réseau, soit du fait que l'accès aux contenus transmis initialement a été
rendu impossible, soit du fait que les autorités judiciaires ont ordonné de retirer du réseau les contenus
transmis initialement ou d'en rendre l'accès impossible.

Chapitre II : Régime juridique

Article L33-3-2 

L'article L. 33-3-1 est applicable en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, dans les Terres
australes et antarctiques françaises et en Nouvelle-Calédonie, dans sa rédaction résultant de la loi n°
2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant
diverses dispositions intéressant la défense, sous réserve des compétences exercées par ces collectivités
en application des statuts qui les régissent.

Article L33-15 

L'article L. 33-14 est applicable dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en
Nouvelle-Calédonie dans sa rédaction résultant de la loi n n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la
programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la
défense.
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CODE DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

Section 1 : Réseaux et services
Article L33-1 

I. – L'établissement et l'exploitation des réseaux ouverts au public et la fourniture au public de services de
communications électroniques sont libres sous réserve du respect de règles portant sur :

{…} [1]

e) Les prescriptions exigées par l'ordre public, la défense nationale et la sécurité publique, notamment
celles qui sont nécessaires à la mise en oeuvre des interceptions justifiées par les nécessités de la sécurité
publique, ainsi que les garanties d'une juste rémunération des prestations assurées à ce titre et celles qui
sont nécessaires pour répondre, conformément aux orientations fixées par l'autorité nationale de défense
des systèmes d'informations, aux menaces et aux atteintes à la sécurité des systèmes d'information des
autorités publiques et des opérateurs mentionnés aux articles L. 1332-1 et L. 1332-2 du code de la défense ;

{…} [1]

f bis) L'acheminement des communications des pouvoirs publics destinées au public pour l'avertir de
dangers imminents ou atténuer les effets de catastrophes majeures ;

{…} [1]

VII.-1° Les dispositions du e du I sont applicables en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et
en Nouvelle-Calédonie dans leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2021-650 du 26 mai 2021 portant
transposition de la directive (UE) 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018
établissant le code des communications électroniques européen et relative aux mesures d'adaptation des
pouvoirs de l'Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de
la presse ;

2° Les dispositions du f bis du I sont applicables en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna
dans leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2021-650 du 26 mai 2021 précitée ;

{…} [1]

[1] Article L33-1 (VII 1° et 2°)

Article L33-3-1 

I.-Sont prohibées l'une quelconque des activités suivantes : l'importation, la publicité, la cession à titre
gratuit ou onéreux, la mise en circulation, l'installation, la détention et l'utilisation de tout dispositif
destiné à rendre inopérants des équipements radioélectriques ou des appareils intégrant des équipements
radioélectriques de tous types, tant pour l'émission que pour la réception.

II.-Par dérogation au I du présent article et sans préjudice de l'article L. 213-2 du code de la sécurité
intérieure, ces activités sont autorisées pour les besoins de l'ordre public, de la défense et de la sécurité
nationale, ou du service public de la justice.

Nota : Cet article est applicables sous réserve des compétences exercées par la collectivité en application du statut qui la régit.
[Article L33-3-2]
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CODE DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

Article L33-14 

Pour les besoins de la sécurité et de la défense des systèmes d'information, les opérateurs, mentionnés à
l'article L. 1332-1 du code de la défense, ainsi désignés en vertu de leur activité d'exploitant d'un réseau de
communications électroniques ouvert au public, recourent, sur les réseaux de communications
électroniques qu'ils exploitent, à des dispositifs mettant en œuvre des marqueurs techniques fournis par
l'autorité nationale de sécurité des systèmes d'information aux seules fins de détecter des événements
susceptibles d'affecter la sécurité des systèmes d'information de leurs abonnés. Ces dispositifs sont mis en
œuvre pour répondre aux demandes de l'autorité nationale de sécurité des systèmes d'information.

Lorsqu'elle a connaissance d'une menace susceptible de porter atteinte à la sécurité des systèmes
d'information, l'autorité nationale de sécurité des systèmes d'information demande aux opérateurs de
communications électroniques d'exploiter les marqueurs techniques qu'elle fournit.

Par dérogation au II de l'article L. 34-1, les opérateurs mentionnés au premier alinéa du présent article
sont autorisés à conserver, pour une durée maximale de six mois, les données techniques strictement
nécessaires à la caractérisation d'un évènement détecté par les dispositifs mentionnés au même premier
alinéa. Les données recueillies dans le cadre de l'exploitation de ces dispositifs autres que celles
directement utiles à la prévention et à la caractérisation des menaces sont immédiatement détruites.

Lorsque sont détectés des événements susceptibles d'affecter la sécurité des systèmes d'information, les
opérateurs mentionnés audit premier alinéa en informent sans délai l'autorité nationale de sécurité des
systèmes d'information.

A la demande de l'autorité nationale de sécurité des systèmes d'information, les opérateurs mentionnés au
même premier alinéa informent leurs abonnés de la vulnérabilité de leurs systèmes d'information ou des
atteintes qu'ils ont subies.

Les modalités d'application du présent article sont précisées par décret en Conseil d'Etat. Celui-ci
détermine notamment les catégories de données pouvant être conservées par les opérateurs mentionnés
au premier alinéa, les modalités de compensation des surcoûts identifiables et spécifiques des prestations
assurées à ce titre par les opérateurs, à la demande de l'autorité nationale de sécurité des systèmes
d'information, ainsi que les garanties d'une juste rémunération pour la mise en place des dispositifs
mentionnés au même premier alinéa.

Section 3 : Protection de la vie privée des utilisateurs
de réseaux et services de communications
électroniques
Article L34-1 

I. – Le présent article s'applique au traitement des données à caractère personnel dans le cadre de la
fourniture au public de services de communications électroniques ; il s'applique notamment aux réseaux
qui prennent en charge les dispositifs de collecte de données et d'identification.
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CODE DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

II. – Les opérateurs de communications électroniques, et notamment les personnes dont l'activité est
d'offrir un accès à des services de communication au public en ligne, effacent ou rendent anonymes, sous
réserve des II bis à VI, les données relatives aux communications électroniques.

Les personnes qui fournissent au public des services de communications électroniques établissent, dans le
respect des dispositions de l'alinéa précédent, des procédures internes permettant de répondre aux
demandes des autorités compétentes .

Les personnes qui, au titre d'une activité professionnelle principale ou accessoire, offrent au public une
connexion permettant une communication en ligne par l'intermédiaire d'un accès au réseau, y compris à
titre gratuit, sont soumises au respect des dispositions applicables aux opérateurs de communications
électroniques en vertu du présent article.

II bis.-Les opérateurs de communications électroniques sont tenus de conserver :

1° Pour les besoins des procédures pénales, de la prévention des menaces contre la sécurité publique et de
la sauvegarde de la sécurité nationale, les informations relatives à l'identité civile de l'utilisateur, jusqu'à
l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de la fin de validité de son contrat ou de son service de
communications interpersonnelles avec prépaiement. Un décret en Conseil d'Etat détermine les
conditions dans lesquelles les opérateurs vérifient les données relatives à l'identité civile ainsi que les
services de l'Etat qui ne sont pas soumis à cette vérification ;

2° Pour les mêmes finalités que celles énoncées au 1° du présent II bis, les autres informations fournies
par l'utilisateur lors de la souscription d'un contrat ou de la création d'un compte ainsi que les
informations relatives au paiement, jusqu'à l'expiration d'un délai d'un an à compter de la fin de validité de
son contrat ou de la clôture de son compte ;

3° Pour les besoins de la lutte contre la criminalité et la délinquance grave, de la prévention des menaces
graves contre la sécurité publique et de la sauvegarde de la sécurité nationale, les données techniques
permettant d'identifier la source de la connexion ou celles relatives aux équipements terminaux utilisés,
jusqu'à l'expiration d'un délai d'un an à compter de la connexion ou de l'utilisation des équipements
terminaux.

III.-Pour des motifs tenant à la sauvegarde de la sécurité nationale, lorsqu'est constatée une menace grave,
actuelle ou prévisible, contre cette dernière, le Premier ministre peut enjoindre par décret aux opérateurs
de communications électroniques de conserver, pour une durée d'un an, certaines catégories de données
de trafic, en complément de celles mentionnées au 3° du II bis, et de données de localisation précisées par
décret en Conseil d'Etat.

L'injonction du Premier ministre, dont la durée d'application ne peut excéder un an, peut être renouvelée
si les conditions prévues pour son édiction continuent d'être réunies. Son expiration est sans incidence sur
la durée de conservation des données mentionnées au premier alinéa du présent III.

III bis.-Les données conservées par les opérateurs en application du présent article peuvent faire l'objet
d'une injonction de conservation rapide par les autorités disposant, en application de la loi, d'un accès aux
données relatives aux communications électroniques à des fins de prévention et de répression de la
criminalité, de la délinquance grave et des autres manquements graves aux règles dont elles ont la charge
d'assurer le respect, afin d'accéder à ces données.

IV. – Pour les besoins de la facturation et du paiement des prestations de communications électroniques,
les opérateurs peuvent, jusqu'à la fin de la période au cours de laquelle la facture peut être légalement
contestée ou des poursuites engagées pour en obtenir le paiement, utiliser, conserver et, le cas échéant,
transmettre à des tiers concernés directement par la facturation ou le recouvrement les catégories de
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CODE DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

données techniques qui sont déterminées, dans les limites fixées par le VI, selon l'activité des opérateurs
et la nature de la communication, par décret en Conseil d'Etat pris après avis de la Commission nationale
de l'informatique et des libertés.

Les opérateurs peuvent en outre réaliser un traitement des données relatives au trafic en vue de
commercialiser leurs propres services de communications électroniques ou de fournir des services à
valeur ajoutée, si les abonnés y consentent expressément et pour une durée déterminée. Cette durée ne
peut, en aucun cas, être supérieure à la période nécessaire pour la fourniture ou la commercialisation de
ces services. Ils peuvent également conserver certaines données en vue d'assurer la sécurité de leurs
réseaux.

V. – Sans préjudice des dispositions du III et du IV, les données permettant de localiser l'équipement
terminal de l'utilisateur ne peuvent ni être utilisées pendant la communication à des fins autres que son
acheminement, ni être conservées et traitées après l'achèvement de la communication que moyennant le
consentement de l'abonné, dûment informé des catégories de données en cause, de la durée du
traitement, de ses fins et du fait que ces données seront ou non transmises à des fournisseurs de services
tiers. L'abonné peut retirer à tout moment et gratuitement, hormis les coûts liés à la transmission du
retrait, son consentement. L'utilisateur peut suspendre le consentement donné, par un moyen simple et
gratuit, hormis les coûts liés à la transmission de cette suspension. Tout appel destiné à un service
d'urgence vaut consentement de l'utilisateur jusqu'à l'aboutissement de l'opération de secours qu'il
déclenche et seulement pour en permettre la réalisation.

VI. – Les données conservées et traitées dans les conditions définies aux II bis à V portent exclusivement
sur l'identification des personnes utilisatrices des services fournis par les opérateurs, sur les
caractéristiques techniques des communications assurées par ces derniers et sur la localisation des
équipements terminaux.

Elles ne peuvent en aucun cas porter sur le contenu des correspondances échangées ou des informations
consultées, sous quelque forme que ce soit, dans le cadre de ces communications.

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés et
de l'Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse,
détermine, selon l'activité des opérateurs et la nature des communications, les informations et catégories
de données conservées en application des II bis et III ainsi que les modalités de compensation des
surcoûts identifiables et spécifiques des prestations assurées à ce titre, à la demande de l'Etat, par les
opérateurs.

La conservation et le traitement de ces données s'effectuent dans le respect des dispositions de la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

Les opérateurs prennent toutes mesures pour empêcher une utilisation de ces données à des fins autres
que celles prévues au présent article.

Article L34-2 

La prescription est acquise, au profit des opérateurs mentionnés à l'article L. 33-1, pour toutes demandes
en restitution du prix de leurs prestations de communications électroniques présentées après un délai
d'un an à compter du jour du paiement.

La prescription est acquise, au profit de l'usager, pour les sommes dues en paiement des prestations de
communications électroniques d'un opérateur appartenant aux catégories visées au précédent alinéa
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lorsque celui-ci ne les a pas réclamées dans un délai d'un an courant à compter de la date de leur
exigibilité.

Article L34-3 

Les opérateurs exploitant un réseau radioélectrique de communication ouvert au public ou fournissant
des services de radiocommunication au public sont tenus de mettre en oeuvre les dispositifs techniques
destinés à interdire, à l'exception des numéros d'urgence, l'accès à leurs réseaux ou à leurs services des
communications émises au moyen de terminaux mobiles, identifiés et qui leur ont été déclarés volés. Ces
terminaux doivent être bloqués dans un délai de quatre jours ouvrés à compter de la réception par
l'opérateur concerné de la déclaration officielle de vol, transmise par les services de police ou de
gendarmerie.

Toutefois, l'officier de police judiciaire peut requérir des opérateurs, après accord donné par le procureur
de la République ou le juge d'instruction, de ne pas appliquer les dispositions du premier alinéa.

Section 5 : Equipements radioélectriques et
terminaux
Article L142 

L'article L. 34-9-2 est applicable en Polynésie française dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n°
2022-456 du 30 mars 2022 relative à la création d'un régime de déclaration dans le domaine de la sécurité
aérienne et à l'adaptation du droit national à l'entrée en vigueur du règlement (UE) 2018/1139 du 4 juillet
2018.

Article L34-9-2 

Les aéronefs circulant sans équipage à bord, d'une masse supérieure à un seuil fixé par voie
réglementaire, qui ne peut être supérieur à 800 grammes, sont équipés d'un dispositif de signalement
lumineux et d'un dispositif de signalement électronique ou numérique.

Sont exemptés de l'obligation définie au premier alinéa les aéronefs circulant sans équipage à bord et qui
sont opérés dans un cadre agréé et dans des zones identifiées à cet effet.

Un décret en Conseil d'Etat précise les objectifs des dispositifs mentionnés au même premier alinéa et les
conditions dans lesquelles des aéronefs circulant sans équipage à bord sont exemptés de l'obligation
définie audit premier alinéa.
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Section 9 : Dispositions particulières au réseau de
communications électroniques des services de
secours et de sécurité
Article L34-16 

I.-Les opérateurs titulaires d'autorisations d'utilisation de fréquences pour établir et exploiter un réseau
radioélectrique ouvert au public garantissent la continuité et la permanence des communications mobiles
critiques à très haut débit destinées à des missions de sécurité et de secours, de protection des populations
et de gestion des crises et des catastrophes entre les services de l'Etat, les collectivités territoriales ou leurs
groupements, les services d'incendie et de secours, les services d'aide médicale urgente et tout autre
organisme public ou privé chargé d'une mission de service public dans les domaines de la sécurité et du
secours.

Les opérateurs titulaires d'autorisations d'utilisation de fréquences pour établir et exploiter un réseau
radioélectrique ouvert au public font droit aux demandes d'itinérance, sur leurs réseaux, de l'opérateur du
réseau de communications électroniques des services de secours et de sécurité. Cette prestation fait l'objet
d'une convention communiquée à l'Autorité de régulation des communications électroniques, des postes
et de la distribution de la presse.

La convention mentionnée au deuxième alinéa du présent I détermine les conditions techniques et
tarifaires de fourniture de la prestation d'itinérance.

{…} [1]

III.-Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de compensation des investissements identifiables
et spécifiques mis en œuvre en application du I du présent article, à la demande de l'Etat, par les
opérateurs titulaires d'autorisations d'utilisation de fréquences pour établir et exploiter un réseau
radioélectrique ouvert au public, sauf dans les cas où ces prestations ont fait l'objet d'un marché public.

{…} [1]

V.-Le I, à l'exception du dernier alinéa, et le III du présent article ainsi que les définitions utiles à leur
application prévues à l'article L. 32 sont applicables en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna
et en Nouvelle-Calédonie, dans leur rédaction résultant de la loi n° 2023-22 du 24 janvier 2023 d'orientation
et de programmation du ministère de l'intérieur.

[1] Article L34-16 (V)

Article L34-17 

I.-Un établissement public de l'Etat a pour objet d'assurer :

1° La mise en œuvre et l'exploitation du réseau de communications électroniques des services mutualisés
de secours et de sécurité ;

2° La fourniture aux utilisateurs de ce réseau d'un service de communications mobiles critiques à très haut
débit sécurisé destiné à des missions de sécurité et de secours, de protection des populations et de gestion
des crises et des catastrophes, à la demande de l'Etat, des collectivités territoriales ou de leurs
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groupements, des services d'incendie et de secours, des services d'aide médicale urgente ou de tout
organisme public ou privé chargé d'une mission de service public dans les domaines de la sécurité et du
secours.

II.-L'établissement est administré par un conseil d'administration et dirigé par un directeur. Le président
du conseil d'administration et le directeur de l'établissement sont nommés par décret pour une durée de
trois ans, renouvelable une fois.

Le conseil d'administration comprend, outre son président, des représentants de l'Etat, qui disposent de la
majorité des sièges, un représentant des communes, un représentant des départements, des représentants
des services d'incendie et de secours et des opérateurs d'importance vitale, une personnalité qualifiée dans
les domaines de compétences de l'établissement et un représentant élu du personnel de l'établissement.

III.-Les ressources de l'établissement sont constituées :

1° Des subventions de l'Etat, des collectivités publiques ou de toute personne publique ou privée ;

2° Des rémunérations des prestations et des produits des ventes effectuées dans le cadre de ses missions ;

3° Des subventions d'investissement et de fonctionnement versées par les personnes ayant décidé d'utiliser
les services fournis par l'établissement ;

4° Des emprunts autorisés ;

5° Des dons et legs ;

6° De toutes les recettes autorisées par les lois et règlements.

Les conventions conclues entre l'établissement et les services utilisateurs concernés précisent les
modalités financières et comptables des rémunérations et subventions mentionnées aux 2° et 3° du
présent III.

IV.-Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions d'application du II. Il précise notamment la
composition du conseil d'administration, les conditions et les modalités de désignation de ses membres,
les modalités de fonctionnement du conseil d'administration ainsi que ses attributions et celles du
directeur.

V.-Les biens, droits et obligations transférés à l'établissement le sont à titre gratuit et ne donnent lieu au
paiement d'aucune indemnité, ni d'aucun droit ou taxe, ni de la contribution prévue à l'article 879 du code
général des impôts.

VI.-Les I à V du présent article sont applicables en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et en
Nouvelle-Calédonie.

Document d'information uniquement

Page 17 / 72

N
'im

p
rim

er
 q

u
e 

si
 n

éc
es

sa
ire



CODE DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

Chapitre V : Dispositions pénales

Article L39-2-1 

Les dispositions de l'article L. 39-2 sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans
les îles Wallis et Futuna.

Le montant de l'amende prévu par ces dispositions est égal à sa contre-valeur en monnaie locale.

Article L39-3-1 

Les dispositions de l'article L. 39-3 sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans
les îles Wallis et Futuna dans sa rédaction résultant de la loi n° 2025-532 du 13 juin 2025 visant à sortir la
France du piège du narcotrafic.

Article L39-2 

Le fait de contrevenir sciemment aux dispositions de l'article L. 34-3 est puni de  3 579 952 Francs CFP [1]
d'amende. Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions
prévues par l'article 121-2 du code pénal, du délit prévu au présent alinéa.

[1] Article L39-2-1

Article L39-3 

I. - Est puni d'un an d'emprisonnement et de  8 949 881 Francs CFP [2] d'amende le fait pour un opérateur
de télécommunications ou ses agents :

1° De ne pas procéder aux opérations tendant à effacer ou à rendre anonymes les données relatives aux
communications dans les cas où ces opérations sont prescrites par la loi ;

2° De ne pas procéder à la conservation des données techniques dans les conditions où cette conservation
est exigée par la loi.

Les personnes physiques coupables de ces infractions encourent également l'interdiction, pour une durée
de cinq ans au plus, d'exercer l'activité professionnelle à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise.

II. - Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues
par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au I.

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;

2° La peine mentionnée au 2° de l'article 131-9 du code pénal, pour une durée de cinq ans au plus ;

3° La peine mentionnée au 9° de l'article 131-39 du code pénal.

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-9 du code pénal porte sur l'activité professionnelle dans
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l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.

[2] Article D721-2 du code monétaire et financier

Nouvelle version au 13 juin 2026
I. – Est puni d'un an d'emprisonnement et de  8 949 881 Francs CFP [2] d'amende le fait pour un opérateur
de communications électroniques ou ses agents :

1° De ne pas procéder aux opérations tendant à effacer ou à rendre anonymes les données relatives aux
communications dans les cas où ces opérations sont prescrites par la loi ;

2° De ne pas procéder à la conservation des données techniques dans les conditions où cette conservation
est exigée par la loi ;

3° De ne pas procéder à la vérification et à la conservation des données relatives à l'identité civile dans les
conditions prévues au 1° du II bis de l'article L. 34-1.

Les personnes physiques coupables de ces infractions encourent également l'interdiction, pour une durée
de cinq ans au plus, d'exercer l'activité professionnelle à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise.

[2] Article D721-2 du code monétaire et financier
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TITRE II : Ressources et police

TITRE II : Ressources et police

Chapitre Ier : Fréquences radioélectriques

Section 1 : Dispositions générales
Article L41-3 

Le I de l'article L. 41 est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et
Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises, dans sa rédaction résultant de l'ordonnance
n° 2021-650 du 26 mai 2021 portant transposition de la directive (UE) 2018/1972 du Parlement européen et
du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le code des communications électroniques européen et
relative aux mesures d'adaptation des pouvoirs de l'Autorité de régulation des communications
électroniques, des postes et de la distribution de la presse. En application de cet article, le Premier
ministre détermine les fréquences ou bandes de fréquences attribuées aux gouvernements de
Nouvelle-Calédonie et de Polynésie française.

Article L41 

I.-Le Premier ministre définit, après avis du Conseil supérieur de l'audiovisuel et de l'Autorité de
régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse, les fréquences
ou bandes de fréquences radioélectriques qui sont attribuées aux administrations de l'Etat et celles dont
l'assignation est confiée au conseil ou à l'autorité. Il veille à ce que les décisions prises en application du
présent I permettent la mise en œuvre par les administrations et autorités affectataires des mesures
techniques d'application visées au 25° de l'article L. 32.

{…} [1]

Nota : En application de cet article, le Premier ministre détermine les fréquences ou bandes de fréquences attribuées aux
gouvernements de Nouvelle-Calédonie et de Polynésie française.
[Article L41-3]

[1] Article L41-3

Section 3 : Agence nationale des fréquences
Article L43 

I. – Il est créé, à compter du 1er janvier 1997, une Agence nationale des fréquences, établissement public
de l'Etat à caractère administratif.

L'agence a pour mission d'assurer la planification, la gestion et le contrôle de l'utilisation, y compris
privative, du domaine public des fréquences radioélectriques sous réserve de l'application de l'article L. 41
ainsi que des compétences des administrations et autorités affectataires de fréquences radioélectriques.
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Elle prépare la position française et coordonne l'action de la représentation française dans les
négociations internationales dans le domaine des fréquences radioélectriques.

Elle assure le contrôle du respect des dispositions relatives à la mise sur le marché des équipements
mentionnés à l'article L. 34-9.

Elle coordonne l'implantation sur le territoire national des stations radioélectriques de toute nature afin
d'assurer la meilleure utilisation des sites disponibles ainsi que la prévention des brouillages
préjudiciables entre utilisateurs de fréquences, et assure le respect des valeurs limites d'exposition du
public aux champs électromagnétiques prévues à l'article L. 34-9-1 ainsi que le recensement et le suivi des
points atypiques conformément à l'objectif mentionné au 12° ter du II de l'article L. 32-1. A cet effet, les
décisions d'implantation ne peuvent être prises qu'avec son accord ou, lorsqu'elles relèvent de la
compétence du Conseil supérieur de l'audiovisuel, qu'après son avis. Le conseil est tenu par cet avis
lorsqu'il est fondé sur un motif tiré du respect des valeurs limites d'exposition.

Dans le cas où une perturbation d'un système radioélectrique lui est signalée, elle étudie cette
perturbation et, le cas échéant, formule des préconisations aux utilisateurs des fréquences concernées
dans le but de faire cesser la perturbation. Lorsque les préconisations formulées par l'agence ne sont pas
respectées par les utilisateurs de fréquences, elle peut suspendre l'accord mentionné au quatrième alinéa
du présent I. Elle en informe l'administration ou l'autorité affectataire sans délai. Les modalités
d'application du présent alinéa sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

L'exploitation d'une station radioélectrique en l'absence d'accord de l'agence ou lorsque cet accord a été
suspendu engage la responsabilité civile et pénale de l'exploitant de cette station radioélectrique.

L'agence instruit pour le compte de l'Etat les demandes d'autorisation présentées en application de l'article
L. 97-2.

Un décret en Conseil d'Etat fixe le délai à l'issue duquel cet avis ou cet accord sont réputés acquis ainsi que,
le cas échéant, les catégories d'installations pour lesquelles, en raison de leurs caractéristiques techniques,
ils ne sont pas requis.

I bis. – Il est institué, au profit de l'Agence nationale des fréquences, une taxe destinée à couvrir les coûts
complets engagés par cet établissement pour le recueil et le traitement des réclamations des usagers de
services de communication audiovisuelle relatives aux brouillages causés par la mise en service des
stations radioélectriques dans les bandes de fréquences 790-862 mégahertz et 694-790 mégahertz. Ne sont
pris en considération que les brouillages causés à la réception de services de communication audiovisuelle
diffusés par les stations d'émission prévues dans les autorisations d'usage de la ressource radioélectrique
délivrées par le Conseil supérieur de l'audiovisuel antérieurement à la mise en service des stations
mentionnées à la première phrase du présent alinéa.

Le montant global de taxe à recouvrer est réparti, dans la limite de  238 663 484 Francs CFP [1] par an, pour
chaque bande de fréquences, entre les titulaires d'autorisation d'utilisation de fréquences dans chacune
des bandes mentionnées au premier alinéa, selon une clef de répartition définie par bloc de fréquences et
correspondant à la part des brouillages susceptibles d'être causés par l'utilisation de chacun des blocs qui
leur sont attribués. Les redevables acquittent en début d'année la taxe due au titre de l'année civile
précédente auprès de l'agent comptable de l'Agence nationale des fréquences, dans un délai de trente
jours à compter de l'émission du titre de recettes correspondant à la liquidation de la taxe.

Pour l'application du présent I bis, les titulaires d'autorisation d'utilisation de fréquences mentionnés au
deuxième alinéa informent l'Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la
distribution de la presse, le Conseil supérieur de l'audiovisuel et l'Agence nationale des fréquences de la
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date effective de mise en service de chaque station radioélectrique dans les bandes de fréquences 790-862
mégahertz et 694-790 mégahertz.

Les modalités d'application du présent article, notamment la clef de répartition entre les titulaires
d'autorisation d'utilisation de chacun des blocs de fréquences, sont précisées par décret en Conseil d'Etat.

I ter. – L'Agence nationale des fréquences gère les aides instituées à l'article 99 de la loi n° 86-1067 du 30
septembre 1986 relative à la liberté de communication, l'assistance technique prévue à l'article 100 de la
même loi ainsi que la campagne nationale de communication prévue à l'article 101 de ladite loi.

I quater.– L'Agence nationale des fréquences gère la diffusion par voie hertzienne terrestre, en France
métropolitaine, de données horaires du temps légal français. A cet effet, elle est chargée :

1° De passer tous les actes, contrats ou marchés nécessaires à la diffusion de données horaires par voie
hertzienne terrestre ;

2° D'assurer, en coordination avec les entités intervenant dans la production et la mise à disposition du
signal horaire, l'optimisation du système technique, l'information des utilisateurs et l'évaluation du
dispositif au regard des perspectives d'évolution des modalités techniques de diffusion ;

3° De mettre en œuvre, le cas échéant, et après consultation de la commission supérieure du numérique et
des postes, l'extinction de la diffusion par voie hertzienne terrestre de données horaires.

II. – L'Agence nationale des fréquences peut, pour ce qui concerne le contrôle de l'utilisation des
fréquences, le contrôle de la mise sur le marché des équipements mentionnés à l'article L. 34-9, et le
contrôle du respect des modalités liées à l'implantation, au transfert ou à la modification des installations
et stations radioélectriques de manière proportionnée aux besoins liés à l'accomplissement de ses
missions :

1° Recueillir, auprès des personnes physiques ou morales exploitant des équipements, des réseaux de
communications électroniques, des installations radioélectriques, des points d'accès sans fil à portée
limitée ou fournissant des services de communications électroniques et de celles fabriquant, important ou
distribuant des équipements mentionnés à l'article L. 34-9, les informations ou documents nécessaires
pour s'assurer du respect par ces personnes des obligations qui leur sont imposées par le présent code ou
par les textes pris pour son application ;

2° Procéder auprès des mêmes personnes à des enquêtes.

Les fonctionnaires et agents de l'agence habilités à cet effet et assermentés dans les conditions prévues à
l'article L. 40 sont autorisés à procéder aux contrôles nécessaires pour rechercher et constater par
procès-verbaux les manquements aux dispositions relatives à la mise sur le marché des équipements
mentionnés à l'article L. 34-9 ainsi qu'aux dispositions relatives au respect des modalités liées à
l'implantation, au transfert ou à la modification des stations et installations radioélectriques. A cette fin, ils
disposent des pouvoirs définis aux 1° et 2° et au neuvième alinéa du II du présent article ainsi qu'aux
quatrième à septième alinéas de l'article L. 40.

Les fonctionnaires et agents mentionnés à l'alinéa précédent ont accès, de 8 heures à 20 heures ou
pendant leurs heures d'ouverture au public, pour l'exercice de leurs missions, aux locaux, terrains ou
moyens de transport utilisés par les personnes exploitant des réseaux de communications électroniques,
des stations et installations radioélectriques ou fournissant des services de communications électroniques
et par celles fabriquant, important ou distribuant des équipements mentionnés à l'article L. 34-9, et qui
sont à usage professionnel, à l'exclusion des parties de ceux-ci affectées au domicile.

Lorsque l'accès à des locaux professionnels leur est refusé ou lorsque ceux-ci comprennent des parties à
usage d'habitation et que leur occupant s'oppose à l'accès, les fonctionnaires et agents mentionnés à
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l'alinéa précédent peuvent y accéder après autorisation du juge des libertés et de la détention du tribunal
de grande d'instance dans le ressort duquel sont situés ces locaux.

La visite s'effectue sous l'autorité et le contrôle du juge qui l'a autorisée, en présence de l'occupant des
lieux ou de son représentant, qui peut se faire assister d'un conseil de son choix ou, à défaut, en présence
de deux témoins qui ne sont pas placés sous l'autorité des personnes chargées de procéder au contrôle. Le
juge peut, s'il l'estime utile, se rendre dans les locaux pendant l'intervention. A tout moment, il peut
décider la suspension ou l'arrêt de la visite.

L'ordonnance ayant autorisé la visite est exécutoire au seul vu de la minute. Elle mentionne que le juge
ayant autorisé la visite peut être saisi à tout moment d'une demande de suspension ou d'arrêt de cette
visite et précise qu'une telle demande n'est pas suspensive. Elle indique le délai et la voie de recours. Elle
peut faire l'objet, suivant les règles prévues par le code de procédure civile, d'un appel devant le premier
président de la cour d'appel.

Les fonctionnaires et agents mentionnés au quatrième alinéa du II présent peuvent demander
communication de tous documents nécessaires à l'accomplissement de leur mission, quel qu'en soit le
support, et en prendre copie ; ils peuvent recueillir, sur place ou sur convocation, tout renseignement et
toute justification utiles.

Il est dressé contradictoirement procès-verbal des vérifications et visites menées en application du présent
article.

L'Agence nationale des fréquences informe le Conseil supérieur de l'audiovisuel et l'Autorité de régulation
des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse des enquêtes portant sur le
contrôle de l'utilisation des fréquences dont l'assignation leur est respectivement confiée et leur en
communique les résultats.

II bis. – En cas de non-respect des dispositions relatives à la mise sur le marché des équipements
mentionnés à l'article L. 34-9 ou des dispositions relatives au respect des modalités liées à l'implantation,
au transfert ou à la modification des stations et installations radioélectriques, l'Agence nationale des
fréquences peut, après une procédure contradictoire, mettre en demeure, dans un délai qu'elle détermine,
la personne responsable de se conformer à ces dispositions et de cesser tout agissement illicite.

Lorsque la personne responsable ne se conforme pas dans le délai imparti à la mise en demeure, l'agence
peut, sans préjudice de la mise en œuvre par l'autorité compétente des mesures de restriction ou
d'interdiction prévues au 9° du II de l'article L. 34-9, prononcer à son encontre une amende administrative
dont le montant ne peut excéder  178 998 Francs CFP [1] pour une personne physique et  894 988 Francs CFP
[1] pour une personne morale.

Avant toute décision, l'agence informe par écrit la personne mise en cause de la sanction envisagée à son
encontre, en lui indiquant qu'elle peut prendre connaissance des pièces du dossier et se faire assister par
le conseil de son choix et en l'invitant à présenter, dans le délai d'un mois, ses observations écrites et, le
cas échéant, ses observations orales.

Passé ce délai, l'agence peut, par décision motivée, prononcer l'amende.

La décision prononcée par l'agence peut être publiée aux frais de la personne sanctionnée. Toutefois,
l'agence doit préalablement avoir informé cette dernière, lors de la procédure contradictoire mentionnée
aux alinéas précédents, de la nature et des modalités de la publicité envisagée.

Lorsqu'une amende administrative est susceptible de se cumuler avec une amende pénale infligée à
l'auteur du manquement à raison des mêmes faits, le montant global des amendes prononcées ne dépasse
pas le maximum légal le plus élevé.
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Lorsque, à l'occasion d'une même procédure ou de procédures séparées, plusieurs sanctions
administratives ont été prononcées à l'encontre du même auteur pour des manquements en concours
passibles d'amendes dont le montant maximal excède  357 995 Francs CFP [1] pour une personne physique
et  1 789 976 Francs CFP [1] pour une personne morale, ces sanctions s'exécutent cumulativement dans la
limite du maximum légal le plus élevé.

Les documents recueillis et établis à l'occasion de la recherche et de la constatation d'un manquement
ayant donné lieu à une procédure de sanction administrative ne sont communicables qu'à la personne qui
en fait l'objet ou à son représentant.

L'amende est recouvrée comme en matière de créances étrangères à l'impôt et au domaine.

L'agence peut demander à la juridiction civile d'ordonner, le cas échéant sous astreinte, toute mesure de
nature à mettre un terme aux manquements aux dispositions relatives à la mise sur le marché des
équipements mentionnés à l'article L. 34-9.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

III. – L'agence est administrée par un conseil d'administration composé de représentants des
administrations, notamment de celles qui sont attributaires de bandes de fréquences, du Conseil supérieur
de l'audiovisuel et de l'Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la
distribution de la presse, ainsi que, pour au moins un tiers de ses membres, de personnalités choisies en
raison de leurs compétences.

Le président du conseil d'administration est nommé par décret. Il ne peut cumuler cette fonction avec
celle de président du Conseil supérieur de l'audiovisuel et de président de l'Autorité de régulation des
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse.

IV. – Le directeur général de l'agence est nommé par décret après avis du président du conseil
d'administration. Il assure la direction technique, administrative et financière de l'agence. Il représente
l'établissement en justice.

V. – Les ressources de l'agence comprennent la rémunération des services rendus, les revenus du
portefeuille, les subventions publiques, le produit de la taxe mentionnée au I bis, ainsi que le produit des
dons et legs. L'agence perçoit au bénéfice du fonds de réaménagement du spectre les contributions des
personnes publiques ou privées versées à des fins de réaménagement du spectre. Les dépenses liées à
l'attribution des aides aux téléspectateurs, à l'assistance technique ainsi qu'à la campagne nationale de
communication prévues au I ter sont gérées au sein d'une comptabilité distincte et comprennent les coûts
complets supportés par l'agence pour la gestion de ces dispositifs.

VI. – Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. Il précise notamment
les missions, l'organisation et les conditions du fonctionnement de l'établissement.

Un arrêté interministériel précise les objectifs à atteindre par l'agence dans les circonstances prévues à
l'article L. 1111-2 du code de la défense ainsi que les dispositions particulières à prendre en compte pour y
parvenir.

VII. – Le présent article est applicable en Polynésie française, dans les îles Wallis-et-Futuna, dans les
Terres australes et antarctiques françaises et en Nouvelle-Calédonie dans leur rédaction résultant de
l'ordonnance n° 2021-650 du 26 mai 2021 portant transposition de la directive (UE) 2018/1972 du Parlement
européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le code des communications électroniques
européen et relative aux mesures d'adaptation des pouvoirs de l'Autorité de régulation des
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse, sous réserve des compétences
exercées par ces collectivités en application des statuts qui les régissent.
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[1] Article D721-2 du code monétaire et financier
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TITRE VIII : Assignations de
fréquence relatives aux systèmes
satellitairesTITRE VIII : Assignations de
fréquence relatives aux systèmes
satellitaires

Article L97-4 

Sans préjudice de leur application de plein droit à Mayotte en vertu du 8° du I de l'article 3 de la loi n°
2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte, les articles L. 97-2 et L. 97-3 sont applicables en
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna et dans les Terres australes et antarctiques
françaises.

Article L97-2 

I. - 1. Toute demande d'assignation de fréquence relative à un système satellitaire est adressée à l'Agence
nationale des fréquences.

Sauf si l'assignation demandée n'est pas conforme au tableau national de répartition des bandes de
fréquences ou aux stipulations des instruments de l'Union internationale des télécommunications,
l'Agence nationale des fréquences déclare, au nom de la France, l'assignation de fréquence
correspondante à l'Union internationale des télécommunications et engage la procédure prévue par le
règlement des radiocommunications.

2. L'exploitation d'une assignation de fréquence à un système satellitaire, déclarée par la France à l'Union
internationale des télécommunications, est soumise à l'autorisation du ministre chargé des
communications électroniques, après avis des autorités affectataires des fréquences radioélectriques
concernées.

L'octroi de l'autorisation est subordonné à la justification par le demandeur de sa capacité à contrôler
l'émission de l'ensemble des stations radioélectriques, y compris les stations terriennes, utilisant
l'assignation de fréquence, ainsi qu'au versement à l'Agence nationale des fréquences d'une redevance
correspondant aux coûts de traitement du dossier déclaré à l'Union internationale des
télécommunications.

L'autorisation peut être refusée dans les cas suivants :

1° Pour la sauvegarde de l'ordre public, les besoins de la défense ou ceux de la sécurité publique ;

2° Lorsque la demande n'est pas compatible, soit avec les engagements souscrits par la France dans le
domaine des radiocommunications, soit avec les utilisations existantes ou prévisibles de bandes de
fréquences, soit avec d'autres demandes d'autorisation permettant une meilleure gestion du spectre des
fréquences ;

3° Lorsque la demande a des incidences sur les droits attachés aux assignations de fréquence
antérieurement déclarées par la France à l'Union internationale des télécommunications ;

4° Lorsque le demandeur a fait l'objet d'une des sanctions prévues au III du présent article ou à l'article
L. 97-3.

L'autorisation devient caduque si l'exploitation se révèle incompatible avec les accords de coordination
postérieurs à la délivrance de l'autorisation.

II. - Le titulaire d'une autorisation doit respecter les spécifications techniques notifiées par la France à
l'Union internationale des télécommunications ainsi que, le cas échéant, les accords de coordination
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conclus avec d'autres Etats membres de l'Union internationale des télécommunications ou avec d'autres
exploitants d'assignations de fréquence déclarées par la France à l'Union internationale des
télécommunications, y compris les accords postérieurs à la délivrance de l'autorisation.

Le titulaire doit assurer, de façon permanente, le contrôle de l'émission de l'ensemble des stations
radioélectriques, y compris les stations terriennes, utilisant l'assignation de fréquence.

Le titulaire de l'autorisation doit apporter son concours à l'administration pour la mise en oeuvre des
dispositions du règlement des radiocommunications.

A la demande du ministre chargé des communications électroniques, le titulaire de l'autorisation doit faire
cesser tout brouillage préjudiciable occasionné par le système satellitaire ayant fait l'objet de
l'autorisation, dans les cas prévus par le règlement des radiocommunications.

Les obligations que le présent article met à la charge du titulaire de l'autorisation s'appliquent également
aux stations radioélectriques faisant l'objet de l'autorisation qui sont détenues, installées ou exploitées par
des tiers ou qui sont situées hors de France.

L'autorisation est accordée à titre personnel et ne peut être cédée à un tiers. Elle ne peut faire l'objet d'un
transfert qu'après accord de l'autorité administrative.

III. - Lorsque le titulaire de l'autorisation prévue au I ne respecte pas les obligations qui lui sont imposées
par les textes législatifs ou réglementaires, le ministre chargé des communications électroniques le met en
demeure de s'y conformer dans un délai déterminé.

Si le titulaire ne donne pas suite à la mise en demeure qui lui a été adressée, le ministre chargé des
communications électroniques peut prononcer à son encontre l'une des sanctions prévues au 2° de l'article
L. 36-11. La procédure prévue aux 2° et 5° de l'article L. 36-11 est applicable. Il peut, en outre, décider
d'interrompre la procédure engagée par la France auprès de l'Union internationale des
télécommunications.

IV. - L'obtention de l'autorisation prévue au I ne dispense pas, le cas échéant, des autres autorisations
prévues par les lois et règlements en vigueur, notamment de celles prévues au titre Ier du présent livre et
de celles concernant la fourniture de services de radio ou de télévision sur le territoire français prévues
par la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée.

V. - Le présent article n'est pas applicable :

1° Lorsque l'assignation de fréquence est utilisée par une administration pour ses propres besoins dans
une bande de fréquences dont elle est affectataire, en application de l'article 21 de la loi n° 86-1067 du 30
septembre 1986 précitée ;

2° Lorsque la France a agi auprès de l'Union internationale des télécommunications, en sa qualité
d'administration notificatrice, au nom d'un groupe d'Etats membres de l'Union internationale des
télécommunications.

VI. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. Il précise :

1° La procédure selon laquelle les autorisations sont délivrées ou retirées et selon laquelle leur caducité est
constatée ;

2° La durée et les conditions de modification et de renouvellement de l'autorisation ;

3° Les conditions de mise en service du système satellitaire ;

4° Les modalités d'établissement et de recouvrement de la redevance prévue au deuxième alinéa du 2 du I.
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Article L97-3 

Est puni d'un emprisonnement de six mois et d'une amende de  8 949 881 Francs CFP [1] le fait d'exploiter
une assignation de fréquence relative à un système satellitaire déclarée par la France à l'Union
internationale des télécommunications, sans l'autorisation prévue à l'article L. 97-2, ou de poursuivre cette
exploitation en violation d'une décision de suspension ou de retrait ou d'un constat de caducité de cette
autorisation.

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2
du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités
prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 4°, 5°, 8° et 9° de l'article 131-39 du
même code.

Les fonctionnaires et agents de l'administration des communications électroniques et de l'Agence
nationale des fréquences mentionnés à l'article L. 40 peuvent rechercher et constater ces infractions dans
les conditions fixées audit article.

[1] Article D721-2 du code monétaire et financier
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LIVRE III : Autres
services, dispositions
communes et finales

LIVRE III : Autres
services, dispositions
communes et finales
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TITRE II : Dispositions communes

TITRE II : Dispositions communes

Article L145

L'article L. 136 est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et
Futuna dans sa rédaction résultant de la loi n° 2024-449 du 21 mai 2024 visant à sécuriser et à réguler
l'espace numérique.

Article L136

Il est institué une réserve citoyenne du numérique ayant pour objet de concourir à la transmission des
valeurs de la République, au respect de l'ordre public, à la lutte contre la haine dans l'espace numérique et
à des missions d'éducation, d'inclusion et d'amélioration de l'information en ligne.

La réserve citoyenne du numérique fait partie de la réserve civique prévue par la loi n° 2017-86 du 27
janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté. Elle est régie par le présent code et, pour autant qu'ils
n'y sont pas contraires, par les articles 1er à 5 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 précitée.

Tout membre de la réserve citoyenne du numérique qui acquiert, dans l'exercice de sa mission, la
connaissance d'un délit ou qui constate l'existence d'un contenu illicite, au sens du paragraphe h de
l'article 3 du règlement (UE) 2022/2065 du Parlement européen et du Conseil du 19 octobre 2022 relatif à un
marché unique des services numériques et modifiant la directive 2000/31/ CE (règlement sur les services
numériques), est tenu d'en aviser sans délai le procureur de la République et de transmettre à ce magistrat
tous les renseignements qui y sont relatifs.

L'autorité de gestion ainsi que les conditions d'admission et de fonctionnement de la réserve citoyenne du
numérique sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Les périodes d'emploi au titre de la réserve citoyenne du numérique n'ouvrent droit à aucune indemnité
ou allocation.
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LIVRE II : Les
communications
électroniques

LIVRE II : Les
communications
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TITRE Ier : Dispositions générales

TITRE Ier : Dispositions générales

Chapitre II : Régime juridique

Section 1 : Réseaux et services

Paragraphe III bis : Dispositions relatives à la prévention des
menaces affectant la sécurité des systèmes d'information

Article R9-12-8

Les articles R. 9-12-1 à R. 9-12-7 sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en
Nouvelle-Calédonie dans leur rédaction résultant du décret n° 2024-421 du 10 mai 2024.

Article R9-12-1

I. - Au titre du premier alinéa de l'article L. 33-14, la juste rémunération de l'opérateur par l'Etat
correspond à la couverture :

1° Des coûts exposés pour les études, l'ingénierie, la conception et le déploiement des dispositifs
mentionnés à cet alinéa ;

2° Des coûts liés à la maintenance et, le cas échéant, à la location des moyens permettant le
fonctionnement de ces dispositifs.

Les choix techniques opérés par l'opérateur au titre du 1° et du 2° font l'objet d'une validation préalable par
le ministre chargé des communications électroniques, après avis de l'autorité nationale de sécurité des
systèmes d'information.

Une convention entre le ministre chargé des communications électroniques et l'opérateur détermine les
modalités de paiement de la juste rémunération.

II. - Les surcoûts liés à la conception et au déploiement des systèmes d'information ou, le cas échéant, à
leur adaptation, permettant la communication des données mentionnées au quatrième alinéa de l'article
L. 33-14 et au deuxième alinéa de l'article L. 2321-3 ainsi que les surcoûts liés au fonctionnement et à la
maintenance de ces systèmes sont remboursés par l'Etat selon des tarifs fixés par arrêté conjoint du
Premier ministre et du ministre chargé des communications électroniques.

Article R9-12-2

Les marqueurs techniques exploités par les dispositifs mentionnés au premier alinéa de l'article L. 33-14
sont des éléments techniques caractéristiques d'un mode opératoire d'attaque informatique, permettant
de détecter une activité malveillante ou d'identifier une menace susceptible d'affecter la sécurité des
systèmes d'information. Ils visent à détecter les communications et programmes informatiques
malveillants et à recueillir et analyser les seules données techniques nécessaires à la prévention et à la
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caractérisation de la menace.

Lorsque l'utilisation d'un marqueur, à la demande de l'autorité nationale de sécurité des systèmes
d'information, est à l'origine d'une alerte pour la sécurité des systèmes d'information d'un abonné,
l'opérateur mentionné au premier alinéa de l'article L. 33-14 est autorisé à conserver, pour une durée
maximale de six mois, les données techniques mentionnées à l'article R. 10-15 associées à cette alerte.

Article R9-12-3

Lorsqu'elle demande aux opérateurs mentionnés au premier alinéa de l'article L. 33-14, conformément au
deuxième alinéa du même article, d'exploiter des marqueurs techniques qu'elle leur fournit, l'Agence
nationale de la sécurité des systèmes d'information précise la durée pour laquelle ils doivent être mis en
œuvre ainsi que, le cas échéant, les éléments relatifs à la menace susceptible de porter atteinte à la
sécurité des systèmes d'information qu'ils doivent permettre de détecter.

Les opérateurs, après avoir vérifié l'innocuité des marqueurs techniques fournis par l'Agence nationale de
la sécurité des systèmes d'information pour leurs réseaux et services, les mettent en œuvre pour la durée
indiquée. Ils tiennent à la disposition de l'agence une situation à jour de l'exploitation des marqueurs
techniques fournis et justifient toute non-utilisation, même temporaire, de ces derniers.

Lorsque l'utilisation d'un marqueur technique fourni par l'Agence nationale de la sécurité des systèmes
d'information est à l'origine d'une alerte pour la sécurité des systèmes d'information d'un abonné,
l'opérateur en informe celle-ci sans délai. Il lui transmet la date et l'horaire de l'alerte associés au
marqueur technique qui en est à l'origine ainsi que les données techniques permettant d'identifier
l'utilisateur ou le détenteur du système d'information affecté par l'événement détecté.

A la demande de l'agence, si l'événement concerne une autorité publique, un opérateur mentionné aux
articles L. 1332-1 et L. 1332-2 du code de la défense ou à l'article 5 de la loi n° 2018-133 du 26 février 2018
portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne dans le domaine de la sécurité,
les opérateurs communiquent à l'agence, dans les mêmes conditions, les données mentionnées à l'article
R. 10-15 associées à cette alerte.

Article R9-12-4

Les opérateurs mentionnés au premier alinéa de l'article L. 33-14 informent leurs abonnés des
vulnérabilités de leurs systèmes d'information ou des atteintes subies par ces systèmes par la transmission
d'un message d'information de l'Agence nationale de la sécurité des systèmes d'information selon des
modalités précisées par cette dernière. Ils rendent compte à l'agence de l'envoi de ce message aux
destinataires.

Article R9-12-5

Les modalités de la compensation des prestations assurées par les opérateurs mentionnés à l'alinéa
premier de l'article L. 33-14, pour informer leurs abonnés au titre du cinquième alinéa du même article
sont fixées par arrêté conjoint du Premier ministre et du ministre chargé des communications
électroniques.
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Article R9-12-6

Pour l'application du I de l'article L. 36-14, la formation de règlement des différends, de poursuite et
d'instruction de l'Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution
de la presse est informée, sans délai, par l'autorité nationale de sécurité des systèmes d'information :

1° Au titre de l'article L. 2321-2-1 du code de la défense :

a) Des éléments de nature à justifier l'existence de la menace susceptible de porter atteinte à la sécurité
des systèmes d'information des autorités publiques, des opérateurs mentionnés aux articles L. 1332-1 et
L. 1332-2 du code de la défense ou des opérateurs mentionnés à l'article 5 de la loi du 26 février 2018
précitée, y compris le cas échéant, les éléments relatifs à l'infrastructure d'attaque informatique ;

b) De la notification aux personnes mentionnées au I de l'article R. 2321-1-2 du code de la défense, de la
décision de mise en œuvre des dispositifs techniques mentionnés au 1° de l'article L. 2321-2-1 du même
code et du cahier des charges mentionnés au même article R. 2321-1-2 ;

c) Des réseaux et systèmes d'information des personnes mentionnées au I de l'article R. 2321-1-2 du code
de la défense sur lesquels sont mis en œuvre les dispositifs mentionnés à l'alinéa précédent ;

d) Des caractéristiques techniques de ces dispositifs et des objectifs attendus ;

e) Des catégories de données techniques susceptibles d'être recueillies ;

f) Des résultats de l'analyse technique réalisée en application du cinquième alinéa de l'article L. 2321-2-1
du même code ;

g) Le cas échéant, de la décision de prorogation mentionnée au deuxième alinéa de l'article R. 2321-1-3 de
ce code ;

2° Au titre du quatrième alinéa du III de l'article L. 2321-2-3 du code de la défense :

a) Des éléments de nature à justifier l'existence de la menace susceptible de porter atteinte à la défense et
à la sécurité nationale résultant de l'exploitation d'un nom de domaine ;

b) Des éléments de nature à justifier qu'un nom de domaine a été enregistré aux fins d'être exploité pour
porter atteinte à la défense et à la sécurité nationale ;

c) De la notification de la demande de mesures correctives au titulaire du nom de domaine enregistré de
bonne foi et du délai imparti à celui-ci pour leur mise en œuvre ;

d) Des éléments transmis par le titulaire du nom de domaine de bonne foi pour établir la neutralisation de
la menace ;

e) Des demandes de mise en œuvre ou de cessation des mesures auprès des personnes mentionnées au 1°
et au 2° du I et II de l'article L. 2321-2-3 du même code ;

f) De la liste des serveurs accueillant une redirection et des mesures de sécurisation mise en œuvre sur ce
serveur ;

g) Des mesures mises en œuvre pour assurer l'information des utilisateurs ou des détenteurs des systèmes
affectés, menacés ou attaqués.
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Article R9-12-6-1

I. - Quand elle est saisie en l'application du II de l'article L. 36-14, la formation de règlement des
différends, de poursuite et d'instruction de l'Autorité de régulation des communications électroniques, des
postes et de la distribution de la presse rend un avis dans un délai d'un mois.

II. - La saisine pour avis de l'Autorité mentionnée au premier alinéa comprend :

1° Pour l'application du 2° de l'article L. 2321-2-1 du code de la défense :

a) Les éléments de nature à justifier l'existence ou la persistance de la menace susceptible de porter
atteinte à la défense et à la sécurité nationale ;

b) Le projet de décision de mise en œuvre des dispositifs techniques de recueil des données et, le cas
échéant, le projet de cahier des charges mentionnés à l'article R. 2321-1-2 du même code ;

c) La liste des réseaux et systèmes d'information des personnes mentionnées au I de l'article R. 2321-1-2 du
même code ;

d) Les objectifs attendus ;

e) Le cas échéant, la décision de prorogation mentionnée au troisième alinéa de l'article R. 2321-1-3 du
même code ;

2° Pour l'application du II de l'article L. 2321-2-3 du même code, des éléments de nature à justifier la
persistance de la menace ayant conduit à la mesure de redirection.

Article R9-12-7

Au titre du deuxième alinéa de l'article L. 2321-3 du code de la défense, la formation de règlement des
différends, de poursuite et d'instruction de l'Autorité de régulation des communications électroniques, des
postes et de la distribution de la presse est informée, sans délai, par l'Agence nationale de la sécurité des
systèmes d'information :

1° Des éléments de nature à justifier l'existence d'un événement susceptible d'affecter la sécurité des
systèmes d'information des autorités publiques, des opérateurs mentionnés aux articles L. 1332-1 et
L. 1332-2 du même code ou des opérateurs mentionnés à l'article 5 de la loi du 26 février 2018 précitée ;

2° Des demandes formulées auprès des opérateurs de communications électroniques et des catégories de
données obtenues.

Section 3 : Protection de la vie privée des utilisateurs
de réseaux et services de communications
électroniques
Article R10-22

Les dispositions des articles R. 10-12, R. 10-13 et R. 10-14 de la présente section sont applicables dans les
îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie dans leur rédaction résultant du
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décret n° 2021-1361 du 20 octobre 2021.

Les dispositions de l'article R. 10-13-1 de la présente section sont applicables dans les îles Wallis et Futuna,
en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie dans leur rédaction résultant du décret n° 2024-421 du 10
mai 2024.

Les dispositions de l'article R. 10-15 de la présente section sont applicables dans les îles Wallis et Futuna,
en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie dans leur rédaction résultant du décret n° 2024-421 du 10
mai 2024.

Article R10-12

Les données de trafic et de localisation, mentionnées aux IV et V de l'article R. 10-13 et à l'article R. 10-14,
s'entendent des informations rendues disponibles par les procédés de communication électronique,
susceptibles d'être enregistrées par l'opérateur à l'occasion des communications électroniques dont il
assure la transmission.

Article R10-13

I.-Les informations relatives à l'identité civile de l'utilisateur, au sens du 1° du II bis de l'article L. 34-1, que
les opérateurs de communications électroniques sont tenus de conserver, sont :

1° Les nom et prénom, la date et le lieu de naissance pour une personne physique ou la raison sociale,
ainsi que les nom, prénom, date et lieu de naissance de la personne agissant en son nom, lorsque le
compte est ouvert au nom d'une personne morale ;

2° La ou les adresses postales associées ;

3° La ou les adresses de courrier électronique de l'utilisateur et du ou des comptes associés le cas échéant ;

4° Le ou les numéros de téléphone.

II.-Les autres informations fournies par l'utilisateur lors de la souscription d'un contrat ou de la création
d'un compte, mentionnées au 2° du II bis de l'article L. 34-1, que les opérateurs de communications
électroniques sont tenus de conserver, sont :

1° L'identifiant utilisé ;

2° Le ou les pseudonymes utilisés ;

3° Les données destinées à permettre à l'utilisateur de vérifier son mot de passe ou de le modifier, le cas
échéant par l'intermédiaire d'un double système d'identification de l'utilisateur, dans leur dernière version
mise à jour.

III.-Les informations relatives au paiement mentionnées au 2° du II bis de l'article L. 34-1, que les
opérateurs de communications électroniques sont tenus de conserver, pour chaque opération de
paiement, lorsque la souscription du contrat ou la création du compte est payante, sont :

1° Le type de paiement utilisé ;

2° La référence du paiement ;

3° Le montant ;

4° La date, l'heure et le lieu en cas de transaction physique.
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IV.-Les données techniques permettant d'identifier la source de la connexion ou celles relatives aux
équipements terminaux utilisés, mentionnées au 3° du II bis de l'article L. 34-1, que les opérateurs de
communications électroniques sont tenus de conserver, sont :

1° L'adresse IP attribuée à la source de la connexion et le port associé ;

2° Le numéro d'identifiant de l'utilisateur ;

3° Le numéro d'identification du terminal ;

4° Le numéro de téléphone à l'origine de la communication.

V.-Les données de trafic et de localisation mentionnées au III de l'article L. 34-1, que les opérateurs de
communications électroniques sont tenus de conserver sur injonction du Premier ministre, sont :

1° Les caractéristiques techniques ainsi que la date, l'horaire et la durée de chaque communication ;

2° Les données relatives aux services complémentaires demandés ou utilisés et leurs fournisseurs ;

3° Les données techniques permettant d'identifier le ou les destinataires de la communication,
mentionnées aux 1° à 4° du IV du présent article ;

4° Pour les opérations effectuées à l'aide de téléphones mobiles, les données permettant d'identifier la
localisation de la communication.

VI. – Les surcoûts identifiables et spécifiques supportés par les opérateurs requis par les autorités
judiciaires pour la fourniture des données relevant des catégories mentionnées au présent article sont
compensés selon les modalités prévues à l'article R. 213-1 du code de procédure pénale.

Article R10-13-1

Les surcoûts identifiables et spécifiques supportés par les opérateurs pour communiquer les informations
mentionnées au premier alinéa de l'article L. 2321-3 du code de la défense à l'Agence nationale de la
sécurité des systèmes d'information sont remboursés par l'Etat selon des tarifs fixés par arrêté du Premier
ministre.

Article R10-14

I.-En application du IV de l'article L. 34-1, les opérateurs de communications électroniques sont autorisés
à conserver, pour les besoins de leurs opérations de facturation et de paiement, les données mentionnées
au IV et aux 1° et 2° du V de l'article R. 10-13 lorsqu'un de leurs abonnés est à l'origine de la
communication.

II. – Pour les activités de téléphonie, les opérateurs peuvent conserver, outre les données mentionnées au
I, les données à caractère technique relatives à la localisation de la communication, à l'identification du ou
des destinataires de la communication et les données permettant d'établir la facturation.

III. – Les données mentionnées aux I et II du présent article ne peuvent être conservées que si elles sont
nécessaires à la facturation et au paiement des services rendus. Leur conservation devra se limiter au
temps strictement nécessaire à cette finalité sans excéder un an.

IV. – Pour la sécurité des réseaux et des installations, les opérateurs peuvent conserver pour une durée
n'excédant pas trois mois :

a) Les données permettant d'identifier l'origine de la communication ;
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b) Les caractéristiques techniques ainsi que la date, l'horaire et la durée de chaque communication ;

c) Les données à caractère technique permettant d'identifier le ou les destinataires de la communication ;

d) Les données relatives aux services complémentaires demandés ou utilisés et leurs fournisseurs.

Article R10-15

En application de l'article L. 33-14, les opérateurs concernés sont autorisés à conserver, lorsqu'elles sont
associées à une alerte mentionnée au second alinéa de l'article R. 9-12-2 et à l'exclusion du contenu des
correspondances échangées :

1° Les données techniques permettant d'identifier l'origine de la communication et l'utilisateur ou le
détenteur du système d'information affecté par l'événement détecté ;

2° Les données techniques relatives à l'acheminement de la communication par un réseau de
communications électroniques, notamment le routage et le protocole utilisé ;

3° Les données techniques relatives aux équipements terminaux de communication concernés ;

4° Les caractéristiques techniques ainsi que la date, l'horaire, le volume et la durée de chaque
communication ;

5° Les données techniques relatives à l'accès des équipements terminaux aux réseaux ou aux services de
communication au public en ligne ;

6° Les caractéristiques techniques ainsi que la date et l'horaire de l'alerte dont l'utilisation des marqueurs
techniques est à l'origine.

La conservation de ces données est limitée au temps strictement nécessaire à la prévention et à la
caractérisation des événements susceptibles d'affecter la sécurité des systèmes d'information des abonnés
sans excéder six mois.

Section 5 : Equipements terminaux de
communications électroniques et équipements
radioélectriques

Sous-section 10 : Dispositions relatives aux aéronefs sans
personne à bord

Article R20-29-10

Les articles R. 20-29-1 à R. 20-29-9 sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et
dans les Terres australes et antarctiques françaises.
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Article R20-29-1

Sans préjudice des règlements de l'Union européenne applicables aux aéronefs sans équipage à bord en
matière de sécurité aérienne, les dispositions de la présente sous-section s'appliquent à ces aéronefs à des
fins de sûreté publique.

Article R20-29-2

Le dispositif de signalement électronique ou numérique prévu au premier alinéa de l'article L. 34-9-2 a
pour objectifs de détecter le vol d'aéronefs circulant sans personne à bord dont la masse est supérieure au
seuil mentionné à l'article D. 103 et de permettre la lecture de leur numéro d'identifiant.

Aux seules fins de prévention des atteintes à la sûreté de l'Etat, la défense ou la sécurité publique et de
prévention, de recherche, de constatation ou de poursuite des infractions pénales, les informations
transmises par ce dispositif peuvent être exploitées, par les services de l'Etat concourant à la sécurité
intérieure et à la défense nationale, pour permettre l'identification des propriétaires d'aéronefs circulant
sans personne à bord et de leurs utilisateurs.

Article R20-29-3

Le dispositif de signalement lumineux prévu au premier alinéa de l'article L. 34-9-2 a pour objectifs de
localiser plus aisément, lorsqu'ils sont en vol de nuit, les aéronefs circulant sans personne à bord dont la
masse est supérieure au seuil mentionné à l'article D. 103 et de les distinguer des autres aéronefs.

Article R20-29-4

Un arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du ministre chargé des communications électroniques
précise les caractéristiques techniques du dispositif de signalement électronique ou numérique, la nature
et le format des informations transmises, ainsi que les caractéristiques techniques du dispositif de
signalement lumineux.

Article R20-29-5

Sont exemptés de l'obligation d'être équipés d'un dispositif de signalement électronique ou numérique, les
aéronefs circulant sans personne à bord :

1° Lorsqu'ils sont utilisés à des fins de loisir et télépilotés à vue par un télépilote membre d'une association
affiliée à la fédération reconnue au niveau national pour l'aéromodélisme, mentionnée à l'article D. 510-3
du code de l'aviation civile, ou à une fédération multisports incluant l'aéromodélisme agréée par le
ministre chargé des sports en application de l'article L. 131-8 du code du sport sur une zone d'activité fixée
par décret comme ouvrant droit à cette exemption et publiée par la voie de l'information aéronautique ;

2° Lorsqu'ils sont utilisés à l'intérieur d'espaces clos et couverts ;

3° Lorsqu'ils appartiennent aux catégories d'aéronefs mentionnés au second alinéa de l'article L. 6100-1 du
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code des transports, sans préjudice des dispositions applicables aux aéronefs militaires et aux aéronefs
appartenant à l'Etat, et utilisés par les services de douanes, de sécurité publique et de sécurité civile ;

4° Lorsqu'ils n'appartiennent pas aux catégories d'aéronefs mentionnés au second alinéa de l'article
L. 6100-1 du code des transports mais sont utilisés dans le cadre de missions de douane, de police, de
sécurité civile ou de la mise en œuvre d'une technique mentionnée au titre V du livre VIII du code de la
sécurité intérieure ;

5° Lorsqu'ils sont captifs ou tractés à partir de la surface du sol ou de l'eau.

Article R20-29-6

Sont exemptés de l'obligation d'être équipés d'un dispositif de signalement lumineux, les aéronefs
circulant sans personne à bord :

1° Dans les cas mentionnés aux 1° à 5° de l'article R. 20-29-5 ;

2° Lorsqu'ils effectuent des vols entre le lever et le coucher du soleil ;

3° Lorsqu'ils effectuent des vols d'expérimentation à des fins d'essai ou de contrôle dans des conditions
définies par le ministre chargé de l'aviation civile.

Article R20-29-7

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe :

1° Le fait de faire circuler un aéronef circulant sans personne à bord en l'absence de dispositif de
signalement électronique ou numérique mentionné au premier alinéa de l'article L. 34-9-2 ou en l'absence
de dispositif de signalement électronique ou numérique en état de fonctionnement ;

2° Le fait de faire circuler un aéronef circulant sans personne à bord en l'absence de dispositif de
signalement lumineux mentionné au premier alinéa de l'article L. 34-9-2 ou en l'absence de dispositif de
signalement lumineux en état de fonctionnement.

Le propriétaire d'un aéronef circulant sans personne à bord est redevable pécuniairement de l'amende
encourue pour les infractions mentionnées aux 1° et 2°, à moins qu'il n'établisse l'existence d'un vol ou de
tout autre événement de force majeure ou qu'il n'apporte tous éléments permettant d'établir qu'il n'est pas
l'auteur véritable de l'infraction.

Article R20-29-8

Est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe l'émission volontaire d'un
signalement électronique ou numérique, mentionné au premier alinéa de l'article L. 34-9-2, n'émanant pas
d'un aéronef circulant sans personne à bord enregistré sur le registre mentionné à l'article R. 124-2 du
code de l'aviation civile ou ne correspondant pas à un vol effectif, en cours au moment de l'émission de ce
signalement électronique ou numérique.
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Article R20-29-9

Les personnes coupables des infractions visées aux articles R. 20-29-7 et R. 20-29-8 encourent également la
peine complémentaire de confiscation de la chose qui a servi à commettre l'infraction.

Section 8 : Agence des communications mobiles
opérationnelles de sécurité et de secours

Sous-section 4 : Modalités de compensation du coût des
investissements réalisés par les opérateurs pour la mise en
œuvre de l'itinérance dans le cadre du réseau de
communications électroniques des services de secours et de
sécurité

Article R20-29-35

L'Etat assure aux opérateurs de communications électroniques titulaires d'autorisations d'utilisation de
fréquences pour établir et exploiter un réseau radioélectrique ouvert au public une compensation du coût
des investissements identifiables et spécifiques qu'ils réalisent en application du I de l'article L. 34-16,
lorsque ces investissements n'ont pas fait l'objet d'un marché public. Cette compensation correspond à
une juste rémunération :

1° Des coûts spécifiques exposés pour les études, l'ingénierie, la conception et le déploiement des systèmes
nécessaires à la mise en œuvre de l'itinérance ;

2° Des coûts spécifiques liés au maintien en condition opérationnelle et, le cas échéant, à la location des
moyens permettant le fonctionnement des systèmes nécessaires à la mise en œuvre de l'itinérance.

Les choix techniques opérés par les opérateurs au titre du 1° et du 2° et les coûts correspondants font
l'objet d'une validation préalable par le ministre chargé des communications électroniques, après avis de
l'Agence des communications mobiles opérationnelles de sécurité et de secours, sur la base d'un devis
technique et financier qu'ils transmettent à cet effet.

Une convention entre le ministre chargé des communications électroniques, l'Agence des
communications mobiles opérationnelles de sécurité et de secours et chaque opérateur précise les
éléments techniques attendus de l'opérateur et les modalités de paiement de la compensation.

Le présent article est applicable en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et en
Nouvelle-Calédonie.
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TITRE II : Ressources et police

TITRE II : Ressources et police

Chapitre Ier : Fréquences radioélectriques

Section 3 : Agence nationale des fréquences
Article R20-44-29

Les articles R. 20-44-10 et R. 20-44-12 à R. 20-44-24 sont applicables en Polynésie française, dans les îles
Wallis et Futuna, dans les Terres australes et antarctiques françaises et en Nouvelle-Calédonie.

L'article R. 20-44-11, à l'exception des 5° et 20°, est applicable en Polynésie française, dans les îles Wallis et
Futuna, dans les Terres australes et antarctiques françaises et en Nouvelle-Calédonie dans sa version
résultant du décret n° 2024-221 du 12 mars 2024.

Paragraphe Ier : Dispositions générales et missions

Article R20-44-10

L'Agence nationale des fréquences est placée auprès du ministre chargé des communications
électroniques. Elle exerce son activité en concertation avec les administrations et autorités affectataires de
fréquences radioélectriques.

Article R20-44-11

Les missions de l'agence sont les suivantes :

1° Elle prépare la position française et coordonne l'action de la représentation française dans les
négociations internationales dans le domaine des fréquences radioélectriques. A ce titre, elle prépare
notamment les conférences mondiales et régionales des radiocommunications organisées par l'Union
internationale des télécommunications ainsi que les réunions de la Conférence européenne des postes et
communications électroniques et de l'Union européenne traitant des sujets de son domaine de
compétence.

Elle coordonne l'action de la représentation française dans les comités, commissions, groupes d'experts et
groupes de travail créés par ces instances, avec lesquelles elle assure des liaisons permanentes.

Elle entretient des relations avec les administrations étrangères chargées de la gestion du spectre. A ce
titre, elle peut notamment procéder à des échanges d'experts.

2° L'agence mène des analyses prospectives du spectre des fréquences radioélectriques en vue de son
utilisation optimale par les utilisateurs publics ou privés sans préjudice des compétences propres des
administrations et autorités affectataires. Elle procède à l'examen périodique de l'utilisation du spectre et
recommande les aménagements qui lui paraissent nécessaires.

3° Elle prépare et soumet à l'approbation du Premier ministre, en application de l'article L. 41, la
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répartition des bandes de fréquences entre catégories de services au sens du règlement des
radiocommunications de l'Union internationale des télécommunications et entre administrations et
autorités affectataires.

Elle établit et tient à jour le tableau national de répartition des bandes de fréquences.

4° Elle établit et tient à jour l'ensemble des documents relatifs à l'emploi des fréquences, notamment le
fichier national des fréquences qui récapitule les assignations de fréquences. A cet effet, l'ensemble des
administrations et autorités affectataires lui transmettent les données nécessaires, dans le respect des
dispositions relatives à la protection du secret de la défense nationale.

Elle coordonne les assignations de fréquences dans les bandes en partage et est informée des projets
d'assignation de nouvelles fréquences dans les bandes exclusives avec dérogation sur lesquels elle peut
émettre un avis.

Elle procède à la notification des assignations nationales au fichier international des fréquences de l'Union
internationale des télécommunications dont elle est, pour ce domaine, l'interlocuteur unique.

Les dossiers de demande d'assignation ou de tenue à jour des fichiers d'assignation peuvent être transmis
directement par l'utilisateur à l'agence si l'administration ou l'autorité affectataire en est d'accord.
L'agence informe alors directement l'utilisateur et l'administration ou l'autorité affectataire du résultat de
la procédure.

{…} [1]

5° bis Lorsqu'une perturbation d'un système radioélectrique lui est signalée, l'Agence nationale des
fréquences instruit ce cas de perturbation conformément aux dispositions des articles L. 40 et L. 43 du
présent code. Elle peut procéder à des mesures in situ.

a) Sans préjudice de l'application des dispositions du 10° du présent article et de l'article L. 39-1 du présent
code, l'agence, après concertation avec les utilisateurs de fréquences concernés, les administrations et
autorités affectataires concernées, notifie à ces utilisateurs des préconisations assorties d'un délai et
proportionnées aux besoins pour remédier aux perturbations. Ce délai peut être réduit lorsque la
perturbation affecte des installations nécessaires à la sauvegarde de l'ordre public, aux besoins de la
défense ou de la sécurité publique.

Les utilisateurs des fréquences concernés peuvent présenter pendant ce délai leurs observations écrites à
l'agence qui, le cas échéant, notifie de nouvelles préconisations selon les modalités prévues à l'alinéa
précédent.

En cas de défaut constaté de mise en œuvre des préconisations susmentionnées, l'agence met en demeure
les utilisateurs des fréquences concernés. Cette mise en demeure est motivée et notifiée à ces derniers.
Elle fixe un délai raisonnable qui doit tenir compte des cas de perturbation d'installations nécessaires à la
sauvegarde de l'ordre public, aux besoins de la défense ou de la sécurité publique.

Lorsque les utilisateurs des fréquences ne se conforment pas à la mise en demeure dans les délais fixés,
l'agence peut prononcer la suspension de l'accord d'implantation des stations radioélectriques
responsables de la perturbation, prévue au dernier alinéa du I de l'article L. 43. La suspension est motivée
et notifiée aux utilisateurs des fréquences et aux affectataires concernés. Cette notification précise les
conditions dans lesquelles cette suspension peut être levée.

b) En cas d'urgence ou de circonstances exceptionnelles, liées à des perturbations d'installations
nécessaires à la sauvegarde de l'ordre public, aux besoins de la défense ou de la sécurité publique, l'agence
peut prononcer une suspension immédiate de l'accord d'implantation des stations radioélectriques
responsables de la perturbation, prévue au sixième alinéa du I de l'article L. 43. Elle met ensuite en œuvre

Document d'information uniquement

Page 45 / 72

N
'im

p
rim

er
 q

u
e 

si
 n

éc
es

sa
ire



CODE DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

les dispositions prévues au a du 5° bis du présent article.

5° ter Elle prévient et instruit les brouillages préjudiciables nationaux ou transfrontières.

6° Elle fait toutes propositions en matière de règles de compatibilité électromagnétique, d'ingénierie du
spectre, de partage du spectre radioélectrique entre les autorités affectataires, de limitation de l'exposition
du public aux champs électromagnétiques, et de normes propres à assurer une bonne utilisation des
systèmes radioélectriques. Elle élabore et adopte dans ces domaines des recommandations de bonne
pratique ou des lignes directrices.

7° Dans son domaine de compétence, elle est chargée de prévoir, en liaison avec le secrétariat général de
la défense et de la sécurité nationale et selon ses directives, la mise en oeuvre des mesures entraînées par
l'application de l'article L. 1111-2 du code de la défense. Dans les circonstances prévues à ces articles, elle
est également chargée d'assister de ses conseils le ministre chargé des communications électroniques et
les autres ministres concernés.

8° Elle est responsable de la coordination internationale des fréquences aux frontières et de celle des
systèmes de communications électroniques par satellite.

Elle veille à ce que l'utilisation du spectre radioélectrique soit organisée d'une manière telle qu'aucun autre
État membre de l'Union européenne ne soit empêché d'autoriser sur son territoire l'utilisation du spectre
radioélectrique harmonisé, tout particulièrement en raison d'un brouillage préjudiciable transfrontière
entre États membres.

Si nécessaire, elle sollicite la mise en œuvre des procédures de coopération prévues à l'article 28 de la
directive (UE) 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le code des
communications électroniques européens.

9° Elle évalue le coût des opérations de réaménagement du spectre des fréquences radioélectriques, fixe le
montant et les modalités de répartition des contributions correspondantes, en établit un calendrier de
réalisations, veille à leur mise en oeuvre et gère le fonds de réaménagement du spectre.

10° Elle organise et coordonne le contrôle de l'utilisation des fréquences, sans préjudice des compétences
de contrôle spécifique exercé par les administrations et autorités affectataires. Elle transmet son rapport
d'instruction à l'administration ou autorité affectataire.

Elle veille au respect des exigences de qualité prévues par l'article L. 34-9-1.

Elle assure les fonctions de bureau centralisateur prévu par le règlement des radiocommunications de
l'Union internationale des télécommunications.

11° En outre, elle peut, à la demande des administrations et autorités affectataires et dans le cadre de
conventions conclues avec elles, assurer tout ou partie de la gestion de leurs plans de fréquences et de
leurs assignations, instruire les demandes d'autorisation, délivrer les documents administratifs découlant
de ces autorisations et effectuer les contrôles nécessaires. La comptabilité de l'agence permet de
déterminer et de suivre le coût d'exécution de chaque convention.

12° Elle procède à des contrôles en vue de rechercher et de constater les infractions relatives à la
conformité des équipements visés à l'article L. 34-9. Elle reçoit les déclarations prévues à l'article R. 20-11.

13° Elle procède aux visites de contrôle des navires, pour les questions radioélectriques.

14° Elle organise les examens donnant accès aux certificats d'opérateur des services d'amateur, délivre les
certificats et les indicatifs des séries internationales attribués aux stations radioélectriques des services
d'amateur et procède au retrait de ces derniers.

15° Elle reçoit et instruit pour le compte du ministre chargé des communications électroniques les
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demandes d'assignation de fréquence relative à un système satellitaire visées à l'article L. 97-2.

16° Elle établit et tient à jour la liste des codes d'identification des autorités comptables maritimes
enregistrées en France ou reconnus par la France qu'elle notifie à l'Union internationale des
télécommunications conformément aux dispositions issues du règlement des télécommunications
internationales.

17° Elle est chargée de la gestion du dispositif de surveillance et de mesure des ondes électromagnétiques
mentionné à l'article 42 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre
du Grenelle de l'environnement ainsi que du fonds destiné au financement du dispositif.

18° Elle assure, en liaison avec l'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique, la
continuité de la réception par les téléspectateurs des services de télévision autorisés pour une diffusion
par voie hertzienne terrestre en mode numérique dans les conditions fixées par décret.

A ce titre, elle assure :

a) La gestion des recettes et des dépenses du fonds précité, dans les conditions prévues à l'article
R. 20-44-20 ;

b) La gestion et le traitement des demandes de mesure des ondes électromagnétiques sollicitées par les
personnes morales définies à l'article 2 du décret n° 2013-1162 du 14 décembre 2013 relatif au dispositif de
surveillance et de mesure des ondes électromagnétiques ;

c) La gestion des marchés et des commandes avec les organismes mentionnés à l'article L. 34-9-1.

19° Elle coordonne l'étude d'impact des demandes d'autorisation de brouillage mentionnée à l'article
R. 213-5 du code de la sécurité intérieure.

[1] Article R20-44-29

Paragraphe II : Organisation et fonctionnement

Article R20-44-12

L'agence est administrée par un conseil d'administration de dix-huit membres :

-six personnalités choisies en raison de leur compétence, dont le président ;

-un représentant du ministre de la défense ;

-un représentant du ministre de l'intérieur ;

-un représentant du ministre des affaires étrangères ;

-un représentant du ministre chargé des communications électroniques ;

-un représentant du ministre chargé de l'espace ;

-un représentant du ministre chargé des transports ;

-un représentant du ministre chargé de la recherche ;

-un représentant du ministre chargé du budget ;

-un représentant du ministre chargé des départements et territoires d'outre-mer ;

-un représentant du ministre chargé de la communication ;

-un représentant de l'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique ;
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-un représentant de l' Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la
distribution de la presse.

Article R20-44-13

Le président du conseil d'administration et les personnalités choisies en raison de leur compétence sont
nommés par décret. Les représentants des ministres au conseil d'administration sont désignés par arrêté
du ministre chargé des communications électroniques sur proposition de chacun des ministres intéressés.
L'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique et l' Autorité de régulation des
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse désignent chacun leur
représentant.

Les membres du conseil d'administration sont nommés pour une durée de cinq ans. En cas d'interruption
de leur mandat, ils sont remplacés pour la durée restant à courir jusqu'au terme de celui-ci.

Article R20-44-14

Le conseil d'administration arrête les orientations générales des activités de l'établissement et délibère
notamment sur les questions suivantes :

1° Approbation du projet de tableau national de répartition des bandes de fréquences entre les
administrations et les autorités affectataires et catégories de services auxquels sont destinées ces bandes ;

2° Proposition du mandat et de la composition de la délégation française aux conférences internationales
traitant de radiocommunications ;

3° Approbation du programme des activités et des investissements de l'agence ;

4° Approbation du budget de l'agence et des modifications au budget qui comportent soit une
augmentation des dépenses, soit une diminution des recettes, soit des virements de crédits entre les
sections des opérations en capital et la section de fonctionnement ;

5° Approbation du rapport annuel d'activité ;

6° Approbation du compte financier ;

7° Fixation et affectation des résultats de l'exercice ;

8° Approbation de l'organisation générale de l'établissement ;

9° Approbation des conventions mentionnées au 11° de l'article R. 20-44-11 ;

10° Fixation des conditions dans lesquelles les projets de marchés, d'aides au réaménagement du spectre
et de conventions sont soumis à son approbation ;

11° Approbation des projets de constructions, d'achats ou ventes d'immeubles, constitution d'hypothèque
ou de droits réels, projets de baux et locations d'immeubles ;

12° Acceptation ou refus des dons et legs ;

13° Fixation des conditions générales de recrutement, d'emploi et de rémunération du personnel
contractuel ;

14° Formation et composition de commissions consultatives compétentes dans le cadre des différentes
missions de l'agence ;
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15° Intervention du fonds de réaménagement du spectre ou préfinancement par celui-ci des opérations de
réaménagements, sur demande des administrations ou autorités affectataires, coût de ces opérations et
approbation des conventions passées avec des personnes publiques ou privées relatives aux conditions de
versements et de réutilisation des contributions au réaménagement du spectre ;

16° Approbation des modalités de mise en œuvre du dispositif permettant la continuité de la réception des
services de télévision dans les conditions prévues par le décret mentionné au 18° de l'article R. 20-44-11.

Article R20-44-15

Le conseil d'administration peut donner au directeur général de l'agence délégation pour exercer, au nom
de l'établissement, les compétences qui lui sont dévolues, à l'exception de celles mentionnées aux 1°, 3° à
10° et 12° à 14° de l'article R. 20-44-14. Il précise les conditions de cette délégation et peut, notamment,
subordonner l'exercice de la compétence déléguée à la réunion de l'une des commissions consultatives
prévues au 14° du même article.

Article R20-44-16

Le conseil d'administration se réunit sur convocation de son président, aussi souvent qu'il est nécessaire et
au moins trois fois par an. Le président est tenu de convoquer le conseil d'administration si le Premier
ministre, le ministre chargé des communications électroniques ou le tiers de ses membres le demande. Il
fixe l'ordre du jour des séances.

Sauf en cas d'urgence, le lieu, la date et l'ordre du jour des séances sont portés au moins deux semaines à
l'avance à la connaissance des membres du conseil d'administration et du contrôleur budgétaire. Le
directeur général de l'agence, le contrôleur budgétaire et l'agent comptable assistent aux séances avec voix
consultative. Le président peut également appeler à participer aux séances avec voix consultative toute
personne dont il juge la présence utile pour l'étude d'un point particulier de l'ordre du jour.

Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer que si la majorité des membres sont présents ou
représentés. Si ce quorum n'est pas atteint, le conseil est à nouveau convoqué avec le même ordre du jour
dans un délai minimum de huit jours et un délai maximum de vingt jours. Il délibère alors sans condition
de quorum.

La voix du président du conseil d'administration est prépondérante.

Les délibérations font l'objet de procès-verbaux signés par le président et notifiés aux membres du conseil
et au contrôleur budgétaire dans le mois qui suit la séance.

Le conseil d'administration délibère à la majorité des membres présents ou représentés. Lorsque la
délibération porte sur les points mentionnés aux 1° et 2° de l'article R. 20-44-14 ainsi que sur la délégation
donnée au directeur général, le président du conseil d'administration notifie au Premier ministre et à
chacun des membres le projet de délibération adopté par le conseil tel qu'amendé pour tenir compte des
observations exprimées. Ce projet de délibération devient définitif à l'issue d'un délai de quinze jours à
compter de sa notification, sauf si le Premier ministre demande dans ce délai une nouvelle délibération du
conseil d'administration.
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Article R20-44-17

Le conseil d'administration arrête son règlement intérieur. Les délibérations relatives aux questions
mentionnées aux 7°, 11°, 13° et 15° de l'article R. 20-44-14 ne sont exécutoires qu'après avoir été approuvées
par le ministre chargé du budget. En l'absence d'opposition de sa part, cette approbation est réputée
acquise un mois après la réception par le ministre du procès-verbal des délibérations. Les autres
délibérations sont exécutoires de plein droit. Cependant, le membre du corps du contrôle général
économique et financier peut faire opposition aux délibérations ayant des conséquences financières dans
les quinze jours qui suivent la réception du procès-verbal de la séance.

Les délibérations portant sur le budget et le compte financier sont exécutoires dans les conditions prévues
par le titre III du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique.

Dans le cas où il forme opposition, le membre du corps du contrôle général économique et financier en
réfère immédiatement au ministre chargé du budget, qui doit se prononcer dans un délai d'un mois. A
défaut de décision expresse dans ce délai, la délibération du conseil d'administration est exécutoire. Le
conseil est informé de l'opposition du membre du corps du contrôle général économique et financier.

Article R20-44-18

Le directeur général est nommé par décret, après avis du président du conseil d'administration.

Il prépare les affaires soumises aux délibérations du conseil d'administration, met en oeuvre ses décisions
et lui rend compte de l'exécution de celles-ci. Il assure la direction technique, administrative et financière
de l'agence.

Il est l'ordonnateur du budget de l'agence et peut nommer, avec l'accord du conseil d'administration, des
ordonnateurs secondaires.

Il a autorité sur l'ensemble des personnels de l'agence.

Il préside lui-même, ou par un représentant qu'il désigne, les commissions consultatives constituées par le
conseil d'administration.

Il a qualité pour :

1° Passer au nom de l'agence tous actes, contrats, traités ou marchés, établir tous ordres de recettes,
ordonnancer et liquider toutes dépenses ;

2° Représenter l'agence en justice ;

3° Gérer l'ensemble des personnels de l'agence ;

4° Conclure les contrats individuels de travail et y mettre fin ;

5° Etablir le plan d'organisation et de fonctionnement des services de l'agence ;

6° Décider de l'attribution des aides au réaménagement du spectre après l'avis d'une commission
consultative constituée à cet effet.

Il peut déléguer sa signature.
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Article R20-44-19

Le personnel de l'agence comprend des fonctionnaires et des agents contractuels.

Il est institué au sein de l'agence un comité technique, des commissions administratives paritaires et des
instances paritaires de concertation dont l'organisation, la composition, les attributions et le
fonctionnement sont précisés par arrêté conjoint du ministre chargé des communications électroniques et
du ministre chargé de la fonction publique.

Paragraphe III : Dispositions financières

Article R20-44-20

L'agence est soumise aux dispositions des titres Ier et III du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif
à la gestion budgétaire et comptable publique.

Les opérations liées au réaménagement du spectre des fréquences radioélectriques font l'objet d'une
individualisation budgétaire et comptable.

L'agence gère, au sein d'une comptabilité distincte, le fonds mentionné au 17° de l'article R. 20-44-11. Les
dépenses inscrites à la comptabilité de ce fonds comprennent le coût des mesures ainsi que les coûts
complets supportés par l'agence pour la gestion du dispositif.

L'agent comptable de l'agence est nommé par arrêté du ministre chargé du budget. Des comptables
secondaires peuvent être désignés par le directeur général après avis de l'agent comptable principal et
avec l'agrément du ministre chargé du budget.

Article R20-44-22

Les marchés sont passés dans les formes et conditions prescrites par le code des marchés publics.

Article R20-44-23

Les ressources de l'agence sont :

1° Les subventions publiques ;

2° Le produit de la redevance mentionnée à l'article L. 97-2 ;

3° La rémunération des services rendus ;

4° Les revenus du portefeuille ;

5° Le produit des dons et legs ;

6° Le produit de la taxe mentionnée au I bis de l'article L. 43.

L'agence perçoit au bénéfice du fonds de réaménagement du spectre les contributions des personnes
publiques ou privées versées à des fins de réaménagement du spectre.

Les fonds de l'agence ainsi que ceux du fonds de réaménagement du spectre sont placés dans les
conditions définies à l'article 197 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire

Document d'information uniquement

Page 51 / 72

N
'im

p
rim

er
 q

u
e 

si
 n

éc
es

sa
ire

https://consolidation.gunther.fr/art/28407
https://consolidation.gunther.fr/art/28408
https://consolidation.gunther.fr/art/28409
https://consolidation.gunther.fr/art/28410


CODE DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

et comptable publique.

Article R20-44-24

Des régies de recettes et d'avances peuvent être créées après avis du contrôleur budgétaire dans les
conditions fixées par le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 ou après son accord dans les conditions fixées
par l'arrêté du 23 décembre 1992 relatif aux conditions dans lesquelles les directeurs d'établissements
publics nationaux peuvent instituer des régies d'avances et des régies de recettes.

Paragraphe VI : Dispositions particulières

Article R20-44-30

Afin d'assurer une utilisation optimale des sites disponibles permettant d'atteindre la meilleure
compatibilité électromagnétique d'ensemble en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, dans
les Terres australes et antarctiques françaises et en Nouvelle-Calédonie, les décisions d'implantation, de
transfert ou de modification des stations radioélectriques sont prises après avis ou avec l'accord de
l'Agence nationale des fréquences.

Elles sont prises après avis de l'agence lorsqu'elles relèvent de la compétence de l'Autorité de régulation de
la communication audiovisuelle et numérique.

L'accord de l'agence est obligatoire dans tous les autres cas, à l'exception des décisions d'implantation de
stations radioélectriques non militaires suivantes :

- les installations radioélectriques de faible puissance et de faible portée dont les catégories sont fixées
conformément à la réglementation relatives aux fréquences radioélectriques ;

- les installations radioélectriques n'utilisant pas des fréquences spécifiquement assignées à leur
utilisateur ;

- les stations terminales d'usagers des réseaux ouverts au public et des réseaux indépendants installés et
utilisés conformément aux normes ou réglementations en vigueur ;

- les stations des réseaux ouverts au public et des réseaux indépendants installés dans les parties
intérieures des bâtiments ou en façade d'immeubles sur la voirie urbaine, et ayant une puissance isotrope
rayonnée équivalente inférieure à 1 W. Toutefois, lorsque cette dernière est supérieure ou égale à 1 W et
inférieure à 5 W, elles sont soumises à déclaration auprès de l'agence par les administrations et les
autorités affectataires ainsi que par les utilisateurs dans les conditions définies par l'affectataire dont ils
relèvent.

Le dossier de demande d'avis ou d'accord peut être transmis directement par l'utilisateur à l'agence si
l'administration ou l'autorité affectataire en est d'accord. L'agence informe alors directement l'utilisateur
et l'administration ou l'autorité affectataire de l'avis ou de l'accord.

Devant le silence gardé par l'agence, l'avis ou l'accord est réputé acquis au terme d'un délai de deux mois
après la saisine de l'agence.

L'agence est consultée sur les projets de servitudes radioélectriques instituées dans les conditions prévues
par les lois n° 49-758 du 9 juin 1949, n° 49-759 du 9 juin 1949 et le décret n° 57-817 du 22 juillet 1957 susvisés.
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Elle constitue, tient à jour et diffuse la documentation relative aux servitudes établies en ce domaine au
titre des différents ministères et autorités affectataires.

En liaison avec les services et organismes compétents, elle établit et diffuse les documents, répertoires et
fichiers relatifs aux installations radioélectriques et aux zones de groupement des installations
radioélectriques.
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TITRE VIII : Assignations de
fréquences relatives aux systèmes
satellitairesTITRE VIII : Assignations de
fréquences relatives aux systèmes
satellitaires

Article R52-3-21

Sans préjudice de leur application de plein droit à Mayotte en vertu du 8° du I de l'article 3 de la loi n°
2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte, les articles R. 52-3-1 à R. 52-3-20 sont applicables en
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna et dans les Terres australes et antarctiques
françaises, sous réserve des compétences exercées par ces collectivités en application des statuts qui les
régissent.

Chapitre Ier : Procédure d'autorisation

Section 1 : Demandes d'assignation de fréquence
Article R52-3-1

Les demandes d'assignation de fréquence relatives à un système satellitaire sont adressées à l'Agence
nationale des fréquences.

La demande contient les renseignements prévus à l'appendice 4 du règlement des radiocommunications.
Elle donne lieu au versement d'une redevance correspondant aux coûts de traitement du dossier déclaré à
l'Union internationale des télécommunications augmentés du montant des frais afférent au versement des
sommes dues à cette dernière.

Sauf si les assignations demandées ne sont pas conformes au tableau national de répartition des bandes de
fréquences ou aux stipulations des instruments de l'Union internationale des télécommunications,
l'Agence nationale des fréquences les déclare dans un délai d'un mois, au nom de la France, pour le
compte du demandeur et engage la procédure prévue par le règlement des radiocommunications.

Nota : Ces dispositions sont applicables sous réserve des compétences excercées par la collectivité en application du statut qui la
régit.
[Article R52-3-21]

Article R52-3-2

Le demandeur apporte à l'Agence nationale des fréquences le concours technique nécessaire à la mise en
oeuvre des dispositions du règlement des radiocommunications.

Nota : Ces dispositions sont applicables sous réserve des compétences excercées par la collectivité en application du statut qui la
régit.
[Article R52-3-21]
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Section 2 : Instruction des demandes d'autorisation
d'exploitation de fréquences
Article R52-3-3

Les demandes d'autorisation portent sur des demandes d'assignations de fréquence précédemment
communiquées à l'Union internationale des télécommunications par l'Agence nationale des fréquences :

1° Soit pour le compte du demandeur de l'autorisation, conformément à l'article R. 52-3-1 ;

2° Soit pour le compte d'une administration, avec l'accord de celle-ci, dans des bandes de fréquences dont
elle est affectataire, en application de l'article L. 41 ;

3° Soit pour le compte d'un tiers, avec l'accord de celui-ci.

Nota : Ces dispositions sont applicables sous réserve des compétences excercées par la collectivité en application du statut qui la
régit.
[Article R52-3-21]

Article R52-3-4

Les demandes d'autorisation mentionnées à l'article R. 52-3-3 sont adressées à l'Agence nationale des
fréquences qui en accuse réception. Un arrêté du ministre chargé des communications électroniques fixe
le contenu du dossier de demande.

Toute demande d'autorisation donne lieu au versement d'une redevance pour service rendu
correspondant aux coûts de traitement du dossier par l'administration. Le montant de cette redevance est
arrêté conjointement par les ministres chargés du budget et des communications électroniques.

Nota : Ces dispositions sont applicables sous réserve des compétences excercées par la collectivité en application du statut qui la
régit.
[Article R52-3-21]

Article R52-3-5

Au cours de la procédure d'instruction des demandes d'autorisation, l'Agence nationale des fréquences :

1° Rend public un résumé de la demande et recueille les observations des tiers intéressés dans un délai et
dans des conditions qu'elle détermine ;

2° Consulte les administrations et autorités publiques affectataires de fréquences radioélectriques
intéressées et recueille leurs avis. En l'absence de réponse dans un délai de six semaines suivant leur
saisine par l'Agence nationale des fréquences, leur avis est réputé émis.

Nota : Ces dispositions sont applicables sous réserve des compétences excercées par la collectivité en application du statut qui la
régit.
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[Article R52-3-21]

Article R52-3-6

A l'issue de l'instruction, et au plus tard dans un délai de quatre mois à compter de la réception de la
demande, l'Agence nationale des fréquences transmet au ministre chargé des communications
électroniques un dossier comportant :

1° La demande d'autorisation ;

2° Un rapport d'instruction comprenant notamment les résultats de l'examen de conformité aux
dispositions de l'article L. 97-2-I ;

3° Les observations et avis recueillis ;

4° Un projet d'autorisation ou une proposition de refus.

Le ministre chargé des communications électroniques dispose d'un délai de deux mois à compter de la
réception du dossier pour statuer. S'il ne s'est pas prononcé dans ce délai, sa décision est réputée négative.
Il la notifie au demandeur et en informe l'Agence nationale des fréquences.

Nota : Ces dispositions sont applicables sous réserve des compétences excercées par la collectivité en application du statut qui la
régit.
[Article R52-3-21]

Chapitre II : Obligations du titulaire de
l'autorisation prévue à l'article L 97-2

Article R52-3-7

Le titulaire de l'autorisation doit conserver en permanence le contrôle de l'émission de toutes les stations
radioélectriques fonctionnant sous couvert de cette autorisation, y compris les stations terriennes,
directement ou par l'intermédiaire de contrats avec les exploitants des stations. Les contrats doivent
comporter des stipulations permettant au titulaire de l'autorisation d'interrompre l'activité des stations.
Ces stipulations sont communiquées à l'Agence nationale des fréquences qui en informe le ministre
chargé des communications électroniques.

Nota : Ces dispositions sont applicables sous réserve des compétences excercées par la collectivité en application du statut qui la
régit.
[Article R52-3-21]
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Article R52-3-8

Le titulaire de l'autorisation apporte à l'Agence nationale des fréquences le concours technique nécessaire
à la mise en oeuvre des dispositions du règlement des radiocommunications.

Nota : Ces dispositions sont applicables sous réserve des compétences excercées par la collectivité en application du statut qui la
régit.
[Article R52-3-21]

Article R52-3-9

Le titulaire de l'autorisation met en oeuvre les moyens nécessaires au respect des engagements pris par la
France dans le cadre de l'Union internationale des télécommunications, notamment en matière de
brouillage préjudiciable et d'identification des stations, dont l'Agence nationale des fréquences l'a
informé.

Nota : Ces dispositions sont applicables sous réserve des compétences excercées par la collectivité en application du statut qui la
régit.
[Article R52-3-21]

Article R52-3-10

Le titulaire de l'autorisation fournit au moins une fois par an au ministre chargé des communications
électroniques et à l'Agence nationale des fréquences des éléments financiers, commerciaux et techniques,
relatifs au projet de système satellitaire ou à son exploitation, notamment :

1° Les éléments relatifs à l'utilisation de la fréquence assignée à laquelle se rapporte l'autorisation ;

2° Le cas échéant, les éléments relatifs aux évolutions survenues ou prévues dans l'exploitation du système
satellitaire.

Nota : Ces dispositions sont applicables sous réserve des compétences excercées par la collectivité en application du statut qui la
régit.
[Article R52-3-21]

Article R52-3-11

Le titulaire de l'autorisation communique sans délai aux autorités mentionnées à l'article précédent :

1° Les éléments relatifs à toute modification dans son capital et ses droits de vote et, dans le cas de sociétés
cotées en bourse, à toute déclaration de franchissement de seuil prévu par la législation applicable et à
toute modification de la composition du conseil d'administration ;

2° Les informations relatives à tout événement empêchant l'utilisation, même partielle, des fréquences
auxquelles se rapporte l'autorisation ;

3° Les renseignements relatifs au système satellitaire dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé
des communications électroniques ;
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4° Les renseignements relatifs au fournisseur des services de lancement ;

5° Le nom du ou des exploitants des stations spatiales radioélectriques du système satellitaire ;

6° La date de la mise en service de la fréquence assignée au système satellitaire.

Nota : Ces dispositions sont applicables sous réserve des compétences excercées par la collectivité en application du statut qui la
régit.
[Article R52-3-21]

Chapitre III : Durée et renouvellement de
l'autorisation

Article R52-3-12

Sous réserve des dispositions de l'article R. 52-3-14, l'autorisation est délivrée pour une durée de vingt ans.
Toutefois, lorsqu'elle concerne un système expérimental, lorsque le demandeur le propose ou lorsque la
durée de vie prévisionnelle du système le justifie, l'autorisation peut être délivrée pour une durée
moindre.

L'autorisation peut être renouvelée. Dans ce cas, le titulaire adresse sa demande à l'Agence nationale des
fréquences trois ans au moins avant la date d'expiration de l'autorisation en cours, sauf dans le cas des
systèmes expérimentaux mentionnés au premier alinéa, pour lesquels un délai plus court peut être prévu
par l'autorisation. Cette demande est traitée comme une première demande.

Nota : Ces dispositions sont applicables sous réserve des compétences excercées par la collectivité en application du statut qui la
régit.
[Article R52-3-21]
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Chapitre IV : Modification et caducité de
l'autorisation

Article R52-3-13

Lorsque l'exploitation des fréquences assignées au système satellitaire qui fait l'objet de l'autorisation n'a
pas commencé dans un délai de cinq ans à compter de la délivrance de l'autorisation, celle-ci est caduque.

Nota : Ces dispositions sont applicables sous réserve des compétences excercées par la collectivité en application du statut qui la
régit.
[Article R52-3-21]

Article R52-3-14

Lorsqu'une partie des fréquences assignées sont annulées par le Bureau des radiocommunications de
l'Union internationale des télécommunications, dans le cas d'accords de coordination conclus avec
d'autres Etats membres de l'Union internationale des télécommunications ou avec d'autres exploitants de
fréquences déclarées par la France à l'Union internationale des télécommunications, l'autorisation est
modifiée par le ministre chargé des communications électroniques, sur proposition de l'Agence nationale
des fréquences.

Si toutes les fréquences assignées sur lesquelles porte l'autorisation sont annulées par le Bureau des
radiocommunications de l'Union internationale des télécommunications, l'autorisation est caduque.

Nota : Ces dispositions sont applicables sous réserve des compétences excercées par la collectivité en application du statut qui la
régit.
[Article R52-3-21]

Article R52-3-15

Si les fréquences assignées cessent, en tout ou en partie, d'être utilisées, l'autorisation d'exploiter les
assignations de fréquences correspondantes peut être retirée par le ministre chargé des communications
électroniques, sur proposition de l'Agence nationale des fréquences, après qu'elle a recueilli les
observations du titulaire de l'autorisation.

Nota : Ces dispositions sont applicables sous réserve des compétences excercées par la collectivité en application du statut qui la
régit.
[Article R52-3-21]
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Chapitre V : Dispositions financières

Article R52-3-16

Le montant de la redevance mentionnée à l'article R. 52-3-1 est calculé selon les modalités fixées par un
arrêté du ministre chargé des communications électroniques.

Nota : Ces dispositions sont applicables sous réserve des compétences excercées par la collectivité en application du statut qui la
régit.
[Article R52-3-21]

Article R52-3-17

Toute demande d'assignations de fréquence donne lieu au versement, au plus tard au moment du dépôt de
la demande, d'une provision sur les redevances mentionnées à l'article R. 52-3-16. Le montant de la
provision est calculé selon les modalités fixées par l'arrêté prévu à l'article R. 52-3-16.

Nota : Ces dispositions sont applicables sous réserve des compétences excercées par la collectivité en application du statut qui la
régit.
[Article R52-3-21]

Article R52-3-18

L'Agence nationale des fréquences procède au recouvrement de la redevance mentionnée à l'article
R. 52-3-1 selon les modalités fixées par les articles 23 à 28, 187, 192 et 193 du décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

Nota : Ces dispositions sont applicables sous réserve des compétences excercées par la collectivité en application du statut qui la
régit.
[Article R52-3-21]

Article R52-3-19

Le directeur général de l'Agence nationale des fréquences est nommé ordonnateur secondaire à vocation
nationale du budget du ministère chargé des communications électroniques pour la redevance
mentionnée à l'article R. 52-3-4. En cas d'empêchement, il peut déléguer sa signature dans les conditions
fixées par arrêté conjoint du ministre chargé du budget et du ministre chargé des communications
électroniques.

Nota : Ces dispositions sont applicables sous réserve des compétences excercées par la collectivité en application du statut qui la
régit.
[Article R52-3-21]
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Article R52-3-20

Le recouvrement et le contentieux des redevances mentionnées à l'article R. 52-3-4 ressortissent aux
comptables de la direction générale des finances publiques, selon les modalités applicables en matière de
créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine.

Nota : Ces dispositions sont applicables sous réserve des compétences excercées par la collectivité en application du statut qui la
régit.
[Article R52-3-21]
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Partie
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Décrets simples
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communications
électroniques

LIVRE II : Les
communications
électroniques
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TITRE Ier : Dispositions générales

TITRE Ier : Dispositions générales

Chapitre II : Régime juridique

Section 1 : Réseaux et services

Paragraphe 2 : Obligations des opérateurs

Article D98-7

Règles portant sur les prescriptions exigées par l'ordre public, la défense nationale et la sécurité publique.

I. – En prévision des circonstances évoquées aux articles L. 1111-2 et L. 1332-1 et suivants du code de la
défense et dans les décrets n° 65-28 du 13 janvier 1965 relatif à l'organisation de la défense civile et n°
83-321 du 20 avril 1983 relatif au pouvoir des préfets en matière de défense non militaire, l'opérateur prend
les mesures utiles pour :

– assurer le fonctionnement régulier de ses installations ;

– protéger ses installations, réseaux et services, par des mesures appropriées, contre les risques, menaces
et agressions de quelque nature qu'elles soient ;

– garantir la mise en oeuvre, dans les meilleurs délais, de moyens techniques et humains susceptibles de
pallier les conséquences les plus graves des défaillances, neutralisation ou destruction des installations ;

– pouvoir répondre pour sa part aux besoins en matière de défense nationale et de sécurité publique, et
notamment mettre en oeuvre les moyens demandés par les représentants territoriaux de l'Etat, dans le
cadre des plans de secours ;

– être en mesure, en temps de crise ou en cas de nécessité impérieuse, d'établir des liaisons spécialement
étudiées ou réservées pour la défense ou la sécurité publique, selon les modalités techniques et
financières fixées par voie de convention avec les services de l'Etat concernés.

II. – L'opérateur respecte l'ordre des priorités et les conditions générales de rétablissement des liaisons
concernant plus spécialement des services de l'Etat et des organismes chargés d'une mission d'intérêt
public ou contribuant aux missions de défense et de sécurité publique, qui font l'objet d'un arrêté conjoint
des ministres chargés des communications électroniques, de l'intérieur et de la défense.

III. – L'opérateur et les personnes mentionnées au 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004
pour la confiance dans l'économie numérique mettent en place et assurent la mise en œuvre des moyens
nécessaires pour répondre aux demandes effectuées dans le cadre des techniques :

-d'enquêtes numériques judiciaires formulées en application des articles 60-1,74-1,7-1-1,99-3,100 à
100-8,230-32 à 230-34,706-95, et 709-1-3 du code de procédure pénale ;

-de renseignements formulés en application du livre VIII du code de la sécurité intérieure.

Dans ce cadre, l'opérateur et les personnes mentionnées au 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du 21
juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique désignent des agents qualifiés dans les conditions
décrites à l'article R. 872-1 du code de la sécurité intérieure et dans le décret n° 93-119 du 28 janvier 1993
relatif à la désignation des agents qualifiés pour la réalisation des opérations matérielles nécessaires à la
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mise en place de ces moyens.

Ces moyens sont mis en place et mis en œuvre dans les conditions suivantes :

– ils sont mis en place sur le territoire national ;

– ils sont mis en œuvre sur le territoire national et ne peuvent pas l'être à partir d'un pays étranger ;

– les données produites par les systèmes utilisés sont chiffrées par un moyen validé par l'Etat lorsque ces
données doivent transiter par voie électronique en dehors du territoire national ;

– seuls les agents qualifiés mentionnés au quatrième alinéa du présent III peuvent utiliser et contrôler les
systèmes utilisés pour les interceptions de communications électroniques, accéder aux données produites
par ces systèmes et les communiquer aux demandeurs autorisés.

A titre exceptionnel, il peut être dérogé à ces conditions lors de la validation par le ministre chargé des
communications électroniques des choix opérés par l'opérateur et les personnes mentionnées au 2 du I de
l'article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique en application
du IV après avoir recueilli l'avis de l'Autorité de régulation des communications électroniques, des postes
et de la distribution de la presse et de l'Agence nationale de la sécurité des systèmes d'information lorsque
des obstacles techniques le justifient ou lorsque les coûts à exposer pour satisfaire à ces conditions sont
disproportionnés au regard du nombre d'interceptions susceptibles d'être demandées à cet opérateur et
aux personnes mentionnées au 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance
dans l'économie numérique.

IV. – L'Etat garantit à l'opérateur et aux personnes mentionnées au 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575
du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique une juste rémunération des dispositions
prises par ce dernier au titre du III du présent article. La juste rémunération de l'opérateur et des
personnes mentionnées au 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans
l'économie numérique correspond à la couverture :

a) Des coûts exposés pour les études, l'ingénierie, la conception et le déploiement des systèmes demandés
au titre du III du présent article ;

b) Des coûts liés à la maintenance et, le cas échéant, à la location des moyens permettant le
fonctionnement des systèmes demandés au titre du III du présent article ;

c) Des coûts liés au traitement des demandes.

Les choix opérés par l'opérateur et les personnes mentionnées au 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575
du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique au titre du a, du b et du c font l'objet d'une
validation par le ministre chargé des communications électroniques.

La rémunération de l'opérateur et les personnes mentionnées au 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du
21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique au titre du a et du b est assurée dans le cadre
d'une convention signée avec l'Etat.

La rémunération de l'opérateur et les personnes mentionnées au 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du
21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique au titre du c est fixée par arrêté du ministre
chargé des communications électroniques et du ministre chargé du budget.

V. – Dans le cadre des missions judiciaires ou d'interventions de secours, l'opérateur permet aux services
visés au V de l'article L. 33-1 d'accéder sans délai, directement ou par son seul intermédiaire, à sa liste
d'abonnés et d'utilisateurs non expurgée des données couvertes par le troisième alinéa de l'article R. 10 et
mise à jour dans les délais prescrits à l'article R. 10-4. Les quatrième, cinquième et septième alinéas de
l'article R. 10 ne sont pas opposables auxdits services.
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VI. – Pour répondre aux menaces ou aux atteintes à la sécurité des systèmes d'information des autorités
publiques et des opérateurs mentionnés aux-articles L. 1332-1 et L. 1332-2 du code de la défense-,
l'opérateur prend les mesures utiles pour pouvoir répondre aux prescriptions de l'autorité nationale de
défense des systèmes d'information.

VII. – Dans le cadre de l'application des dispositions du présent article, l'opérateur et les personnes
mentionnées au 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie
numérique se conforment aux décisions ou instructions des autorités judiciaires, militaires ou de police
ainsi qu'à celles du ministre chargé des communications électroniques et à celles de l'autorité nationale de
défense des systèmes d'information.

Les dispositions du présent article sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans
les îles Wallis et Futuna dans leur rédaction issue du décret n° 2023-1011 du 31 octobre 2023 modifiant les
dispositions des articles D. 98-3 et D. 98-7 du code des postes et des communications électroniques.

Article D98-8-7

Les opérateurs prennent les mesures nécessaires pour acheminer gratuitement les messages d'alerte des
pouvoirs publics mentionnés au f bis de l'article L. 33-1.

Ces messages sont transmis à l'ensemble des utilisateurs finals situés dans une zone géographique
déterminée dès réception de la demande du Premier ministreou du haut-commissaire de la République [1].

Un arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du ministre chargé des communications électroniques
détermine les spécifications techniques applicables, les modalités d'acheminement et de transmission des
messages ainsi que les conditions d'établissement des conventions entre les ministres concernés et les
opérateurs pour contribuer à leurs frais d'équipement, dès lors que ceux-ci sont conduits à acquérir des
matériels et logiciels spécifiques à l'exécution des mesures mentionnées au premier alinéa.

Le présent article est applicable en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, ainsi qu'en
Nouvelle-Calédonie sous réserve des compétences exercées par cette collectivité en application du statut
qui la régit, dans sa rédaction résultant du décret n° 2021-1281 du 30 septembre 2021.

Pour l'application du présent article en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, la référence
au préfet est remplacée par la référence au représentant de l'Etat dans la collectivité.

[1] Article D98-8-7

Section 6 : Equipements terminaux de
communications électroniques et équipements
radioélectriques
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Article D103-1

Les dispositions de l'article D. 103 sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et
dans les Terres australes et antarctiques françaises.

Article D103

Le seuil de masse mentionné aux articles L. 34-9-2, R. 20-29-2 et R. 20-29-3 est fixé à 800 grammes.
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